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Édito

L’année 2022 a débuté au plan international par le retour de la guerre sur notre continent, 
alimentant une crise inflationniste qui affecte tous les secteurs économiques.

Aux portes du Lot-et-Garonne, l’été caniculaire et les incendies historiques, qui ont 
meurtri le massif des Landes de Gascogne sont venus aussi rappeler une évidence : le 
réchauffement climatique nous rattrape et affectera durablement nos modes de vie. 
Il nous faut agir pour engager notre territoire dans les nécessaires transitions pour 
atténuer ce réchauffement et préserver la biodiversité, qui est notre patrimoine naturel 
commun.

Ce contexte incertain a conduit le Conseil départemental à se multiplier pour à la fois 
gérer le quotidien, répondre aux urgences, et se projeter dans l’avenir afin de relever les 
défis que le Lot-et-Garonne aura à affronter. Car j’ai la conviction que les institutions, 
et les services publics qu’elles déploient au bénéfice de la population et au soutien 
des territoires, occuperont une place centrale dans le processus d’adaptation et de 
transformation de nos sociétés.

Ce rapport d’activité est l’occasion de vous rendre compte, pour l’année qui vient de 
s’écouler, de la mise en œuvre des politiques publiques engagées en ce sens par la 
collectivité départementale.

Je veux saluer ici l’action de ses agents, qui incarnent partout dans le département ce 
beau service public, ses missions si indispensables et ses valeurs.

À leurs côtés, nous portons un projet de solidarité humaine et territoriale, des politiques 
ambitieuses et innovantes, soutenues par une gestion financière rigoureuse. La justice 
sociale est au cœur de notre action. 

Que ce soit pour les personnes à mobilité réduite ou âgées, les publics les plus 
fragiles, nos communes dont les projets sont malmenés par la hausse des coûts, ou 
les collégiens que nous accueillons dans nos établissements, le Conseil départemental 
de Lot-et-Garonne répond présent. Nous renforçons aussi nos politiques en faveur de 
l’environnement, avec la mobilisation de moyens importants pour la préservation de la 
ressource en eau, de la biodiversité, pour la promotion de l’agroécologie. 

Enfin, nous encourageons l’implication des citoyens dans l’élaboration des politiques 
départementales, en les invitant à participer aux multiples instances de concertation 
que nous avons créées, ou à se saisir de nos dispositifs de participation citoyenne.

Ainsi, à vos côtés, le Conseil départemental agit pour construire un territoire attractif, 
solidaire et résilient, qui réponde aux aspirations des Lot-et-Garonnais.

Sophie Borderie
Présidente du Conseil départemental de Lot-et-Garonne
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Des conseillers départementaux 
au service du territoire
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Développement social, démographie 
médicale, insertion et habitat
Présidente : Christine Gonzato-Roques
Vice-présidents : Annie Messina-
Ventadoux et Alain Picard
Membres : Thomas Bouyssonnie, 
Caroline Haure-Trochon, Joël 
Hocquelet, Baya Kherkhach, Rémi 
Constans, Marie-Laure Grenier et 
Vanessa Dallies

Aménagement du territoire, 
infrastructures et mobilité
Président : Daniel Borie
Vice-président : Marcel Calmette
Membres : Nicolas Lacombe, Michel 
Masset, Paul Vo Van, Jacques Borderie, 
Guillaume Lepers, Arnaud Devilliers et 
Gilbert Dufourg

Développement économique, tourisme, 
numérique et politiques contractuelles
Président : Michel Masset
Vice-présidents : Valérie Tonin et 
Jacques Bilirit
Membres : Béatrice Lavit, Alain Picard, 
Marylène Paillarès, Béatrice Giraud, 
Guillaume Lepers, Jacques Borderie et 
Julie Castillo

Ruralité, développement durable  
et environnement
Présidente : Danielle Dhélias
Vice-président : Paul Vo Van et Clarisse 
Maillard

Membres : Sophie Gargowitsch, 
Laurence Lamy, Jean-Jacques Mirande, 
Annie Messina-Ventadoux, Laurence 
Ducos, Pierre Chollet, Philippe 
Bousquier et Arnaud Devilliers 

Politiques éducatives, collèges  
et enseignement supérieur
Président : Nicolas Lacombe
Vice-présidentes : Valérie Tonin et 
Françoise Laurent
Membres : Marylène Paillarès, Marie-
Laure Grenier, Patricia Suppi et Cécile 
Genovesio

Culture, sport, jeunesse, citoyenneté  
et vie associative
Président : Jacques Bilirit
Vice-présidentes : Marylène Paillarès et 
Laurence Lamy
Membres : Daniel Borie, Émilie Maillou, 
Danielle Dhélias, Patricia Suppi, Baya 
Kherkhach, Aymeric Dupuy, Clarisse 
Maillard et Vanessa Dallies

Agriculture, forêt
Président : Joël Hocquelet
Vice-présidents : Marcel Calmette et 
Danielle Dhélias
Membres : Sophie Gargowitsch, Alain 
Pïcard, Philippe Bousquier, Aymeric 
Dupuy, Cécile Genovesio et Gilbert 
Dufourg

Administration générale et ressources 
humaines
Président : Christian Dézalos
Vice-présidents : Thomas Bouyssonnie 
et Laurence Lamy
Membres : Jean-Jacques Mirande, 
Laurence Ducos, Béatrice Giraud et 
Béatrice Lavit

Finances, patrimoine et évaluation 
des politiques publiques
Président : Christian Dézalos
Vice-présidents : Jean-Jacques 
Mirande et Pierre Chollet
Membres : Pierre Camani, Françoise 
Laurent, Julie Castillo, Arnaud Devilliers 
et Christian Delbrel

Solidarités territoriales
Membres : Sophie Borderie, Daniel 
Borie, Michel Masset, Jacques Bilirit, 
Sophie Gargowitsch, Nicolas Lacombe, 
Christian Dézalos, Danielle Dhélias, 
Pierre Chollet, Julie Castillo, Arnaud 
Devilliers, Cécile Genovesio, Guillaume 
Lepers, Christian Delbrel et Vanessa 
Dallies

Des conseillers départementaux 
au service du territoire

Présidente du Département  
Sophie Borderie

ANNÉE 2022
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Vice-présidents
Nicolas Lacombe, 1er  vice-président en 
charge des Politiques éducatives et des 
Collèges
Christine Gonzato-Roques, vice-présidente 
en charge du Développement social, de 
l’Insertion et de l’Habitat
Christian Dézalos, vice-président en charge 
de l’Administration générale, des Ressources 
humaines, des Finances, du Patrimoine et de 
l’Évaluation des politiques publiques
Laurence Lamy, vice-présidente en charge 
de la Citoyenneté
Jacques Bilirit, vice-président en charge de 
la Culture
Valérie Tonin, vice-présidente en charge de 
l’enseignement supérieur
Joël Hocquelet, vice-président en charge de 
l’Agriculture et de la Forêt
Marylène Paillarès, vice-présidente en 
charge du Sport, de l’Égalité femme-homme 
et de la Lutte contre les discriminations
Daniel Borie, vice-président en charge 
de l’Aménagement du territoire, des 
Infrastructures et de la Mobilité
Danielle Dhélias, vice-présidente en charge 
de la Ruralité, du Développement durable et 
de l’Environnement
Michel Masset, vice-président en charge du 
Développement économique, du Tourisme et 
des Politiques contractuelles
Annie Messina-Ventadoux, vice-présidente 
en charge des Personnes âgées et à la 
Démographie médicale

Les délégations
Des conseillers départementaux délégués 
viennent renforcer le travail des vice-
président(e)s dans des domaines 
spécifiques :
Pierre Camani, conseiller départemental 
délégué au Numérique
Émilie Maillou, conseillère départementale 
déléguée à la Jeunesse
Marcel Calmette, conseiller départemental 
délégué aux Langues régionales
Thomas Bouyssonnie, conseiller 
départemental délégué aux Personnes 
handicapées et à l’Habitat
Françoise Laurent, conseillère 
départementale déléguée aux Anciens 
combattants et à la Mémoire
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 2022   

 2022   

EN CHIFFRES

CADRAGE BUDGÉTAIRE

 La collectivité

 Le territoire

140 1 300

5 361 km2 330 159

600

57 319 21

251

150 241métiers et plus de  
implantations 
réparties sur 
l’ensemble  

du territoire au service 
du public

agents départementaux, 
exerçant 140 métiers,
dont : 

habitants en 2019. 
Le Lot-et-Garonne est le

département 
français en terme de 
superficie

agents dédiés 
à la solidarité

habitants 
au km² 
(densité)

Recettes réelles totales CA 2022 (hors excédent)Dépenses réelles totales CA 2022 

Attractivité du 
territoire 2%

Développement et 
solidarités territoriales 

5,6%
Education et jeunesse 4,8%

 

Infrastructures, 
réseaux et mobilité 

7,5%

Moyens généraux   
25,3%

communes cantons

adjoints techniques territoriaux  
des établissements d’enseignement  
dans les collèges

assistants 
familiaux

agents intervenant 
sur les routes50

432 M€

Développement 
social 
54,8%

Emprunt 
nouveau 

2%

Fiscalité directe 
31%

Fiscalité indirecte 
et transferée 

36%

Dotations 
participations 

compensations 
23%

Autres recettes 
8%

66e
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Renforcer 
les solidarités 
avec les 
Lot-et-Garonnais

 ACTIONS 2022  
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Accompagner les jeunes et leurs familles

Contexte
Le Département met en œuvre le schéma départemental de la prévention 
et de la protection de l’enfance 2021-2025, qui prévoit 60 actions. La loi 
de protection des enfants du 7 février 2022 vise à améliorer les conditions 
de repérage, d’accueil et d’accompagnement des enfants relevant de la 
protection de l’enfance jusqu’à l’âge adulte.

Perspectives 2023
• Installation du conseil des jeunes de la protection de l’enfance
• Projet de réhabilitation des bâtiments du Centre départemental de l’enfance 

et de la famille, avec un démarrage des travaux prévu au printemps 2024
• 10 projets de Mam en cours
• Projet livre et tout-petits en PMI, notamment par l’animation des salles 

d’attente de consultations
• Étude du projet de création d’un relais parental
• Participation des équipes PMI et notamment C2S (Centre de santé 

sexuelle) à la campagne de vaccination contre le papilloma virus (HPV) 
qui démarrera à la rentrée 2023 dans les collèges.

Principales actions
• Mai : renouvellement du Schéma départemental de services aux familles, 

avec un focus sur l’handiparentalité.
• Juillet : contractualisation d’un plan d’action avec l’État et l’ARS (Agence 

régionale de santé) visant à renforcer la prévention, créer des nouvelles 
places répondant aux besoins, renforcer la cellule de recueil des 
informations préoccupantes, accompagner les jeunes vers la majorité, 
renforcer la formation des professionnels.

• Organisation d’évènements valorisant la réussite des jeunes de l’ASE 
(Aide sociale à l’enfance) et les professionnels qui les accompagnent : 
Réussite 47, forum Droit des jeunes, conférence enfance famille avec la 
participation de 350 professionnels.

• Structuration de l’Observatoire départemental de la protection de 
l’enfance (ODPE), qui compte près de 70 membres.

• Mise en place des rappels SMS pour les consultations de nourrissons et les 
visites à domicile et de la transmission numérique des avis de grossesse

• Accompagnement des Établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) à 
la mise en œuvre du nouveau référentiel national relatif aux exigences en 
matière de locaux, d’aménagement et d’affichage.

Prendre soin 
de l’enfance

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS

Les chiffres clés
243 entretiens pré/post-natal précoces 
réalisés par la PMI

5 628 consultations infantiles  
(2 372 enfants) 

1 309 consultations de puériculture (767 
enfants)

2 464 visites à domicile (974 enfants)

78 établissements d’accueil du jeune enfant 
(1 699 places) 

4 481 places chez 1 215 assistants maternels 
à domicile ou dans 65 Maisons d’assistantes 
maternelles (176 assistants maternels 
accueillent 797 enfants)

516 consultations en centre de santé sexuelle

152 séances d’actions collectives en milieu 
scolaire sur la thématique « vie affective et 
sexuelle »

2 110 vaccinations  1 883 personnes)

2 345 jeunes de 0 à 21 ans bénéficiaient d’une 
mesure relevant de la protection de l’enfance. 
95 % sont accueillis dans des établissements, 
lieux de vie et familles d’accueil.

F    CUS
2 700 enfants ont eu un bilan 
de santé en école maternelle 
en 2022, contre 2 298 en 
2021, soit 85 % des enfants 
lot-et-garonnais, contre 68 % 
auparavant. Le Département 
remplit ainsi l’un des objectifs 
de la stratégie (entre 80 et 
90 % des bilans de santé en 
école maternelle réalisés par 
la PMI – Protection maternelle 
infantile).
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Contexte
Défendre le pouvoir d’achat des familles est l’une des priorités du Département, surtout dans cette période 
où elles sont éprouvées financièrement par la crise sanitaire ou bien la hausse du coût des énergies… Aussi 
à la rentrée scolaire de 2022, le prix du repas à la cantine a été baissé pour la 2e année consécutive afin qu’il 
n’excède pas 2 € pour tous les demi-pensionnaires des collèges publics. 

Perspectives 2023
Malgré la hausse du coût des 
denrées, maintenir le prix du repas 
à 2 € pour les collégiens tout en 
maintenant la qualité.

F    CUS
Mise en place du tarif du repas à 2 € pour tous les collégiens, y 
compris pour les collégiens en cités scolaires à compter de la rentrée 
de septembre 2022.

Principales actions
Cette mesure s’inscrit dans la 
volonté de conforter le pouvoir 
d’achat des Lot-et-Garonnais, 
tout en proposant, dans le cadre 
du programme « Du 47 Dans nos 
assiettes » des repas de qualité et 
équilibrés.

Elle s’est effectuée en deux temps :
• Pour l’année 2021-2022, le prix du 

repas bénéficie d’une réduction 
intermédiaire (soit environ 15 %) 
entre le prix en vigueur en 2020-
2021 et le prix cible de 2 €,

• À compter de l’année scolaire 
2022-2023, le prix du repas est à 
2 €. Au final, le prix aura diminué 
de 30 %. 

Elle concerne uniquement le prix 
du repas dans le cadre des forfaits 
(4 jours, 5 jours, internat). Elle 
doit être sans incidence pour les 
collèges, qui sont intégralement 
compensés par le Département, de 
la baisse de tarif dont bénéficient 
les familles.

Accompagner les jeunes et leurs familles

Les chiffres clés

Un menu à 2 € pour les 
demi-pensionnaires des collèges

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS

10 042 €

132 € à 160 €

collégiens bénéficiaires de la baisse des tarifs de restauration 
(rentrée septembre 2022)

de gain pour les familles, par élève demi-
pensionnaire ou interne
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Accompagner les jeunes et leurs familles

Contexte
Le Département est aux côtés de tous les jeunes. Son ambition est de les soutenir dans leur cursus scolaire 
et formation. Aussi, il lutte contre le décrochage scolaire. Il lutte aussi contre la précarité menstruelle des 
collégiennes qui est, souvent source d’absentéisme. 

Perspectives 2023
Décrochage scolaire
Ouverture d’un micro-collège au collège de 
Casseneuil, structure nouvelle conçue pour 
aider des adolescents en rupture et leur 
permettre un retour « à l’école ».

Lutte contre la précarité menstruelle
Étendre l’installation de distributeurs de 
protections féminines dans tous les collèges 
publics.

Principales actions
Soutenir la scolarité et lutter 
contre le décrochage scolaire
• Achèvement du diagnostic 

départemental ; 
• Développement de la politique 

partenariales et contractuelles 
avec les collectivités dans le 
domaine de l’éducation ; 

• Intervention au sein des trois 
plate-formes de suivi et d’appui 
aux décrocheurs âgés de 16 à 18 
ans (PSAD) coordonnées par le 
Préfet ; 

• Soutien aux projets d’éducation 
artistique et culturelle et à 
l’éducation à la citoyenneté 
(Convention éducative) ; 

• Soutien de la classe relais par le 
financement des dépenses de 
fonctionnement ; 

• Accompagnement des internats 
d’excellence (Chaumié et 
Miramont) ; 

• Partenaire de la convention de 
création de la Cité éducative à 
Tonneins.

Soutenir la scolarité et lutter contre 
le décrochage scolaire 

Les chiffres clés

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS

176

130 000

jeunes « décrocheurs » repérés dans le cadre 
des PSAD. 86 ont été orientés vers les Missions 
locales pour une reprise de formation ou une 
action d’insertion.

jeune filles, en France, 
manquent l’école régulièrement 
par manque de protections

F    CUS
Signature de la convention de création 
d’une Cité éducative à Tonneins, l’une des 
13 Cités éducatives de Nouvelle-Aquitaine. 
Le collège est positionné comme chef 
de file d’une politique de prise en charge 
éducative des enfants à partir de 3 ans et 
des jeunes jusqu’à 25 ans, avant, pendant 
et autour de l’école, dans le quartier 
prioritaire, en fédérant l’ensemble de la 
communauté éducative.

Lutter contre la 
précarité menstruelle 
des collégiennes

Un certain nombre de 
collégiennes n’a pas 
accès aux serviettes 
hygiéniques et autres 
dispositifs menstruels 
pour des raisons 
économiques, sociales, 
culturelles, familiales. 
Aussi, le Département a 
décidé d’expérimenter 
la mise en place 
de distributeurs de 
protections dans 
5 établissements : 
Ducos-du-Huron à 
Agen, Didier-Lamoulie 
à Miramont-de-
Guyenne, Paul-Froment 
à Sainte-Livrade-sur-
Lot, Armand-Fallières à 
Mézin et Anatole-France 
à Villeneuve-sur-Lot).—

 D
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Contexte
Le Conseil départemental a voté le 21 juin 2019 un plan de modernisation 
des collèges afin de favoriser l’amélioration des conditions d’accueil et la 
réussite de la scolarité des collégiens. Son montant atteint 76,6 M€ en six ans, 
soit 68,5 M€ d’investissements immobiliers et 8,1 M€ d’investissements en 
équipements, mobiliers, informatiques et de restauration entre 2020 et 2025. 

Perspectives 2023
Quatre opérations majeures sont en 
phase travaux pour être livrées à la 
rentrée 2023. 

F    CUS
Le Département a profité des vacances scolaires estivales pour 
débuter les travaux au collège Chaumié à Agen : démolition et 
désamiantage des bâtiments concernés, et mise en place de 
7 classes modulaires (et accessibles aux personnes à mobilité 
réduites et toutes équipées de matériels informatiques). Ces classes 
permettent d’assurer le bon fonctionnement du collège pendant la 
période de travaux, car ils sont réalisés en site occupé.

Objectifs du programme

• rénover les bâtiments du collège, en incluant la mise en 
accessibilité (installation de rampes d’accès, d’ascenseur et 
mise en place d’une signalétique adaptée), le confort thermique 
(isolation) et le confort acoustique des lieux (cloisons 
adaptées) ; 

• réorganiser les espaces afin de répondre aux besoins 
fonctionnels (création notamment d’un internat d’excellence) et 
modernisés (remise à niveau de l’informatique, des terminaux 
chauffage, éclairage…) du collège ; 

• optimiser l’occupation des espaces afin d’anticiper les effectifs 
à l’horizon 2027 = 710 collégiens à la rentrée 2022 (effectif 
constant pour la période des travaux) et possibilité d’accueillir 

800 collégiens
Les travaux se 
dérouleront sur une 
période de deux ans 
pour une livraison 
en septembre 2024. 
Il s’agit du projet 
le plus important 
du Plan collèges 
avec un budget de 
2,5 M€. 

Principales actions
Parmi les 5 projets de restructuration 
identifiés (22,7 M€) : collèges Joseph-
Chaumié (12,5 M€), Ducos-du-Hauron 
(somme) et Dangla à Agen, de la cité 
scolaire Val de Garonne à Marmande 
et Daniel-Castaing au Mas d’Agenais. 
Tous sont en phase travaux.

Les collèges de Port-Sainte-Marie 
(3,8 M€), Tonneins (3 M€), Casteljaloux 
(3,5 M€), Penne d’Agenais (2,6 M€), 
Lavardac (1,9 M€), Castelmoron (2,1 M€) 
et Anatole-France à Villeneuve-sur-Lot 
(1,6 M€) sont en préparation ou en phase 
études. 

Une nouvelle autorisation de programme 
2023-2025 a été créée en DM2 2022. 
Le mandataire du Département pourra 
engager les études nécessaires à la 
réalisation des opérations nouvelles 
inscrites à la programmation 2023 et 
relevant de la 2e vague des adaptations 
ciblées : accessibilité aux personnes en 
situation de handicap, rénovation de 
service de restauration, de sanitaires, 
de menuiseries, de toitures, de cours et 
salles spécialisées. 

Accompagner les jeunes et leurs familles

Conforter le plan collèges

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS

Le chiffre clé

14,5 M€ de travaux 
en 2022
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Accompagner les jeunes et leurs familles

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS

Contexte
Le Département a la charge des collèges en 
application de l’article L213-2 du code de 
l’Éducation. Il en assure à ce titre la construction, 
la reconstruction, l’extension, les grosses 
réparations, l’équipement et le fonctionnement.

Perspectives 2023
• Soutenir financièrement les établissements en 

raison des hausses exponentielles annoncées 
du coût de l’énergie.

• Poursuivre le renouvellement des équipements 
des cuisines des collèges en tout électrique.

• Réflexion pour un Environnement numérique de 
travail (ENT) avec un groupe de travail dédié.

Principales actions
Conforter les moyens en fonctionnement
Compte tenu de la hausse du coût de l’énergie 
déjà amorcée en 2021, le Département a abondé 
la dotation globale de fonctionnement de 
362 000 €.

Les crédits ont également été abondés pour le 
renouvellement du matériel et mobilier à la suite 
des travaux de restructuration ou de rénovation 
notamment dans les collèges Chaumié, Ducos-
du-Hauron et Dangla à Agen ainsi que pour le 
remplacement de matériels de cuisines.

Développer les usages numériques en lien avec 
le e-collège
Un important effort de modernisation des 
équipements informatiques des collèges a été 
réalisé pour ramener la durée de vétusté des 
équipements à 5 ans au lieu de 9 à 10 ans. Il 
vient compléter le déploiement de « Pearltrees » 
auprès de 21 collèges, outils pédagogique pour 
le développement des usages du numériques et 
des formes pédagogiques interactives.

Développer les usages numériques 
en lien avec le plan e-collège

Les chiffres clés

3,918 M€
1 M€1,205 M€

Dotation 
globale de 
fonctionnement : Renouvellement 

du parc 
informatique :

Dotation  
de matériel  
et mobilier  :

F    CUS
Partenariat avec Transnumeric qui permet le 
reconditionnement informatique du matériel réformé 
pour créer une offre à prix solidaire à destination des 
familles en difficulté.

—
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Accompagner les jeunes et leurs familles

Contexte
Le Département accompagne les établissements 
dans leurs projets éducatifs et apporte son soutien à 
l’orientation des élèves en partenariat avec les services 
de l’éducation nationale. Il s’engage autour des politiques 
de contractualisation territoriale et est consignataire 
des conventions pluriannuelles de mise en œuvre  : Cité 
éducative de Tonneins, Territoires éducatifs ruraux de 
Monsempron-Libos et Duras. Il poursuit le pilotage de la 
sectorisation des collèges en lien avec les collectivités.

Perspectives 2023
• Convention éducative : assurer la coordination avec le Pass 

culture collectif mis en œuvre par l’État
• Universités d’Agen : renégociation de la convention 

d’objectif pour 2023-2025
• Sectorisation : proposer une évolution d’une carte scolaire 

sur la commune de Villeneuve-sur-Lot, en lien avec les 
différents acteurs, communes, collèges, EPCI, Région…

Principales actions
• La Convention éducative est l’outil de référence des 

collèges pour l’élaboration de leurs parcours éducatifs. 
L’accompagnement des opérateurs du territoire et des 
équipes éducatives permet d’assurer à chaque collégien 
un véritable parcours d’éducation artistique et culturel et 
citoyen.

• Le salon Ambition et Avenir à Villeneuve-sur-Lot accueille 
tous les élèves de 3e pour leur permettre de découvrir 
des métiers et de rencontrer des professionnels. Il fédère 
l’Éducation nationale, la Région Nouvelle-Aquitaine et le 
Département de Lot-et-Garonne.

• Lancement du travail préparatoire à la sectorisation de la 
commune de Villeneuve-sur-Lot.

Projets éducatifs et orientation 
des élèves

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS

F    CUS
Trois collèges (Lavardac, Sainte-Livrade et 
Tonneins) répondent à l’appel à projet et 
sont labélisés Terre de Jeux. Ils s’engagent 
dans un programme spécifique autour du 
développement de la pratique du sport et des 
valeurs de l’olympisme.

1 M€

Les chiffres clés

200 000 €
154
16 000 €

dédiés aux projets 
éducatifs et culturels

itinéraires et 200 opérateurs culturels 
et scientifiques sur le département

pour le salon Ambition et Avenir 
et 4 300 élèves accueillis

—
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Accompagner les jeunes et leurs familles

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS

Contexte
Engagé autour des solidarités territoriales, sociales 
et humaines, le Département soutient les initiatives 
citoyennes qui reposent sur des valeurs de partage 
et de vivre-ensemble. Ainsi, il a fait le choix de 
poursuivre sa politique citoyenne, en privilégiant 
la sensibilisation de la nouvelle génération, mais 
aussi ses dispositifs de démocratie participative. 
Une réflexion afin de développer des dispositifs en 
direction de la jeunesse a également été lancée.

Perspectives 2023
Poursuite des actions engagées en :
• lançant la nouvelle édition de la participation citoyenne 

autour de la laïcité ; 
• accompagnant les CDJ dans leur projet ;
• réunissant les membres du CCC2 pour appréhender 

des compétences du Département (avis sur nombre 
de schémas départementaux) et les impliquer dans 
différentes instances départementales (groupes de 
travail, Copil…).

Validation d’une politique jeunesse départementale et de 
nouveaux dispositifs en direction de ce public :
• lancer le régime d’aide favorisant l’obtention de missions 

de service civique pour les jeunes lot-et-garonnais ;
• réactiver le Pass’ Bonne conduite, afin de récompenser 

les jeunes conducteurs faisant preuve de prudence et 
civisme ;

• lancer la bourse départementale aux projets jeunes avec 
les partenaires (SDJES, Caf, MSA) ;

• inaugurer la plateforme La boussole des jeunes pour 
mieux orienter les jeunes dans les problématiques qu’ils 
rencontrent dans leur quotidien.

Principales actions
Le Département s’est engagé autour de trois axes :

L’éducation à la citoyenneté avec :
• la coordination du Conseil départemental des 

jeunes (CDJ) et le lancement d’un nouveau format ;
• la poursuite et l’ajustement des itinéraires citoyens 

et des projets départementaux de la convention 
éducative ;

• la sensibilisation aux dynamiques « Jeunesse » et 
à la création d’associations de jeunes en lien avec 
les associations d’éducation populaire ;

• le soutien aux actions territoriales citoyennes ;

La défense de l’engagement citoyen au travers 
notamment des Trophées de l’engagement 
associatif et sportif (report en mars 2023) ;

La promotion de la démocratie participative, 
autour de trois dispositifs (Budget participatif, 
conseil consultatif [lire pages 39 et 40] et 
droit d’initiative). On retiendra notamment 
l’accompagnement des membres du Conseil 
consultatif dans la réalisation du rapport sur le 
Plan route & la mobilité du quotidien.

Contribuer à promouvoir et défendre  
les valeurs socles de notre République

Les chiffres clés

48 6conseillers départementaux 
jeunes issus de 24 
établissements

partenaires réunis  
autour de la laïcité

F    CUS
Les 48 nouveaux 
jeunes élus 
du Conseil 
départemental 
des jeunes ont 
été réunis en 
assemblée plénière 
pour entamer leur 
mandat de deux ans le 7 décembre, en compagnie de 
leurs référents et des partenaires les accompagnant 
dans la genèse de leur projet.

Au programme 3 thématiques : « égalité fille/garçon », 
« Lot-et-Garonne, terre d’accueil » et « développement 
durable ». Objectif : produire dans chaque établissement 
un clip vidéo sur la thématique choisie.
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Accompagner les jeunes et leurs familles

Contexte
Le Département soutient financièrement les universités situées à Agen, rattachées à l’Université de Bordeaux, 
afin de développer une offre universitaire de qualité au bénéfice des étudiants.

Perspectives 2023
À l’horizon septembre 2023, la création d’une L3 AES qui 
permettrait de finaliser le cursus de licence avec une spécialité 
collaborateur de cabinet comptable et viendrait confirmer une 
continuité pédagogique sur le site du Pin.

Principales actions
Une convention d’objectifs (convention triennale 2020/2022), 
avec l’Université de Bordeaux, en partenariat avec 
l’Agglomération d’Agen, permet de formaliser le soutien 
financier du Département de 740 000 € par an, à parité avec 
l’Agglomération d’Agen.

L’enseignement supérieur 
et les universités

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS

F    CUS
Renforcer l’offre de formation et 
assurer la continuité des cursus : le 
Département accompagne l’évolution 
de l’offre de formation en participant 
aux instances de gouvernance et aux 
groupes de travail qui étudient les 
conditions et la faisabilité de l’évolution 
de l’offre de formation comme la 
création d’une 3e année de licence AES 
et d’une 2de année de licence au Dusa 
(Université de sciences).

Lire aussi page 52 : 
Le Campus 
numérique – outil 
de la transition 
numérique

Les chiffres clés

1 400

3 000

étudiants accueillis dans 
les campus universitaires 
sur une population 
globale de 

étudiants sur 
l’Agglomération d’Agen

—
 D

é
p

. 
4

7
 -

 X
av

ie
r 

C
h

a
m

b
e
lla

n
d



 32 RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022 - CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LOT-ET-GARONNE

Œuvrer pour une société plus inclusive

Contexte
Le diagnostic du PDH (Plan départemental de l’habitat) de 2022 fait état d’un vieillissement de la population 
et d’un niveau de pension de retraite bas. On compte un quart des Lot-et-Garonnais de 65 ans. Le nombre de 
personnes âgées devrait augmenter de 11 % d’ici 2035, ce qui suppose un besoin accru en logement adapté 
ou « intermédiaire ».
L’habitat partagé apparaît donc comme une solution complémentaire à l’adaptation des domiciles des 
personnes âgées ou à l’accueil par les résidences médico-sociales. Véritable «  chainon manquant  » du 
parcours résidentiel, cette nouvelle manière d’habiter concourt à diversifier l’habitat en Lot-et-Garonne pour 
les séniors et les personnes porteuses de handicap.
Cet habitat permet enfin de lutter contre l’isolement des personnes âgées, de participer à la redynamisation 
des communes et de conserver l’autonomie des habitants.

Principales actions
Le Conseil départemental a lancé un appel à projet d’habitats 
partagés le 1er avril 2022 afin d’apporter un soutien à l’ingénierie 
participative et/ou à l’investissement aux porteurs de chaque projet. 
Sa finalité est de favoriser l’émergence de projets exemplaires 
d’habitat inclusif dans le département et de développer des projets 
d’habitat inclusif adaptés aux besoins et aux ressources des Lot-et-
Garonnais.

13 candidatures ont été retenues, proposées conjointement par 
la commune, le futur animateur de la vie partagée, et le porteur 
immobilier le cas échéant. Ces 13 lauréats sont répartis sur l’ensemble 
du département et proposent une répartition équilibrée des habitats 
partagés entre les zones rurales, semi-urbaines et urbaines. À terme 

plus de 110 logements 
réservés aux personnes 
âgées et aux personnes 
en situation de 
handicap sortiront de 
terre. 

Ils ont démontré un 
travail partenarial 
et une volonté de 
concertation pour 
adapter le projet 
d’habitat aux besoins 
des Lot-et-Garonnais.

Développer de nouvelles formes d’habitat  
en faveur des personnes âgées ou en situation 
de handicap

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS

F    CUS
En complément des aides à 
l’investissement du Département, 
la Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie a également 
confié des fonds au Département 
pour aider à la réalisation des 
projets : 553 980 € ont été 
attribués pour 7 projets dès 2022.

Perspectives 2023
La mise en œuvre du soutien en 
ingénierie participative débutera 
en 2023 auprès des communes 
lauréates. Il s’agit de les accompagner 
dans la réalisation de leur projet en 
concertation avec la population.

Les chiffres clés
Soutien à l’investissement d’un montant d’un 
million d’euros sur 3 ans
13 lauréats en 2022 dont 7 projets 
bénéficiant d’un soutien à l’investissement 
(700 000 €) et 10 projets bénéficiant d’un 
soutien en ingénierie.
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Contexte
Fort du succès du programme « Du 47 
dans nos assiettes » dans les collèges, 
le Département a décidé de l’élargir aux 
résidents des 20 Ehpad publics du Lot-et-
Garonne (Établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes). En 
signant une convention de partenariat 
avec chaque établissement, il s’engage 
à les accompagner. Il accompagne 
également le Groupement de 
coopération (GCSMS) des Ehpad dans 
une démarche d’amélioration des repas 
servis aux résidents. Objectifs : répondre 
à un impératif de santé publique, mais 
aussi faire bénéficier les producteurs 
locaux de nouveaux débouchés en 
leur donnant accès, soit directement, 
soit grâce à des acteurs locaux de la 
distribution, à ce nouveau marché.

Perspectives 2023
• Augmenter la part de produits locaux 

et bio pour répondre à la loi Egalim 
avec notamment la création d’un lot 
épicerie bio et d’un lot veau bio. 

• Mener 1 test par semestre (Verteuil 
d’Agenais et Sainte-Livrade).

• Réaliser un premier bilan des 6 Ehpad 
audités.

F    CUS
Faire de l’Ehpad de Puymirol un établissement pilote pour 
mettre en action le programme « Du 47 dans nos assiettes » : 

• Implication forte de la direction et de l’équipe de cuisine ;
• Plan composés de 34 actions pour réduire le gaspillage et 

améliorer la qualité des repas ;
• Sur les périodes observées : 20 % de gaspillage (inférieur à 

la moyenne nationale constatée pour les Ehpad) ; 24 % de 
produits locaux et 50 % de produits frais ;

• Coût moyen des denrées alimentaires pour tous les repas de 
la journée : environ 4 €.

Principales actions
• Passation des marchés de denrées 

alimentaires. 
• Animation du réseau des cuisiniers : 

en juin 2022, présentation des 
fournisseurs du marché et mise en 
relation avec les producteurs.

Œuvrer pour une société plus inclusive

Élargir le programme « Du 47 dans nos 
assiettes » aux Ehpad

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS
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Œuvrer pour une société plus inclusive

Contexte
Le vieillissement de la population constitue un phénomène majeur, notamment 
en milieu rural. Face à cet enjeu démographique, le Département est un acteur 
indispensable. Il adapte sa politique à la réalité de terrain et prend des initiatives 
innovantes pour répondre aux besoins et à la demande des séniors. 

Principales actions
Des groupes de travail préparatoires au vote du schéma 
départemental de l’autonomie 2023-2027 ont été mis en place 
et ont abordé notamment les thématiques des difficultés de 
recrutement, des critères d’attribution de la dotation qualité et 
de la future réforme des services autonomie.

Concernant le secteur des établissements, les démarches 
conjointes de préparation des CPOM (Contrats pluriannuels 
d’objectifs et de moyen) ont repris avec l’ARS et les 
établissements concernés (Ehpad, foyer d’accueil 
médicalisés…) afin d’aborder les priorités des établissements 
pour développer l’efficience des services apportés aux 
résidents.

Face au contexte inflationniste, la collectivité a voté des taux 
directeurs d’évolution des dépenses pour juguler les effets 
attendus avec un mode de financement complémentaire 
par dotation pour limiter le reste à charge notamment des 
résidents des Ehpad. 

Les groupes de travail préparatoires au schéma ont également 
proposé de nouveaux modes de soutien aux Ehpad (hausse 
des effectifs hébergement et dépendance) afin d’améliorer 
le service rendu à une population de plus en plus âgée et 
dépendante.

Revalorisation des services d’aide à domicile
Le Département a poursuivi sa politique de soutien financier 
en faveur des SAAD (Service d’aide et d’accompagnement 
à domicile) en intégrant le nouveau tarif plancher à 23 € et 
en assurant en année pleine le financement des mesures 
de revalorisation des aides à domicile actées en 2021 dit 
« avenant 43 » soit un accompagnement sur l’exercice de plus 
de 5 millions d’euros (+ 19 %). Un mécanisme de financement 
a été mis en place pour épargner le reste à charge des 
personnes en perte d’autonomie.

Renforcement des contrôles  
dans les établissements pour garantir 
un accueil de qualité
La mission de contrôle des services et 
établissements médico-sociaux a été 
particulièrement active en 2022. Elle est 
intervenue dans 12 établissements accueil-
lant des personnes âgées et des personnes 
handicapées. Le programme prévu par le 
Département a donc bien été réalisé et 
il a été fortement augmenté du fait de la 
volonté de l’Agence régionale de santé 
(ARS) de multiplier les contrôles conjoints 
en Ehpad.

• Ehpad Tour de Pujols, groupe Orpea 
Villeneuve-sur-Lot 

• Ehpad « Résidence Beurre groupe 
Médicharme » Villeneuve-sur-Lot 

• Foyer de vie de Montclair à Montclar 
d’Agenais

• Marpa « Les Vergers » à Prayssas (contrôle 
de conformité pour extension de capacité)

• Ehpad « Korian Bellevue » à Duras
• Ehpad « Résidence du Lac groupe 

Médicharme » à Castelmoron
• Ehpad « Korian Saint Martin » à Layrac
• Ehpad « St Jean Domusvi » à Agen 
• Ehpad « les Capucins » à Clairac 
• Ehpad « Comarque Beaumanoir » à 

Castelmoron-sur-Lot 
• Ehpad « La villa de l’Hermitage » à Agen
• Ehpad « Les Terrasses » à Puymirol

Accompagner les séniors

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS
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Les chiffres clésContexte
La feuille de route MDPH 2022 (Maison départementale des personnes 
handicapées), qui compte 38 projets et actions, traduit la volonté 
d’optimiser le pilotage et le fonctionnement des MDPH, affirmée lors de 
la conférence nationale du handicap du 11 février 2020. Elle se décline 
localement au travers de la convention signée entre la Caisse nationale 
de solidarité pour l’autonomie (CNSA), le Conseil départemental et la 
MDPH 47 pour la période de 2021-2024.

Perspectives 2023
• Mise en place d’un comité 

de pilotage dédié au 
suivi des orientations et 
à la connaissance des 
places disponibles sur le 
territoire.

• Développement du 
service en ligne de dépôt 
de demandes.

F    CUS
La MDPH attribue désormais 
des droits sans limitation de 
durée pour les personnes qui 
ont un handicap irréversible et 
aligne les dates d’échéance de 
plusieurs droits. Le nombre de 
personnes ayant un droit ouvert 
à vie a été majoré de 56 % sur 
l’année 2022 et représente 
9 589 personnes..

Principales actions
Une majorité des actions de la feuille de route a été réalisée ou engagée 
en 2022, telles que :
• L’attribution de la prestation de compensation du handicap aux 

personnes de plus de 75 ans et son ouverture sur la préparation des 
repas et vaisselle, sur l’aide à parentalité et au profit des personnes 
présentant un handicap cognitif, mental, psychique ou des troubles du 
neuro-développement ;

• La dématérialisation de l’outil de soutien à l’évaluation et des 
échanges avec la Caisse d’allocations familiales, le service public de 
l’emploi et l’Éducation nationale ;

• La mise en place de l’outil Via-Trajectoire afin de suivre les 
orientations vers les établissements et services médico-sociaux et 
disposer d’une vision actualisée de l’offre médico-sociale ;

• La poursuite du déploiement du palier 2 du système d’information 
harmonisé des MDPH, débuté depuis le 1er janvier 2021 dont le 
téléservice ; 

• L’amélioration de la formation 
des professionnels de la MDPH. 

Œuvrer pour une société plus inclusive

Mise en œuvre de la feuille 
de route MDPH

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS

25 887
22 526
25 736

6 622
28 431

personnes ayant  
un droit ouvert (8 % 
de la population)

demandes déposées 
(dont 80 % adultes)

décisions

accueils physiques

appels téléphoniques

Délai de traitement moyen : 3,3 mois ; 72 % 
des demandes traitées en-deçà du délai 
réglementaire de 4 mois

Taux de recours : 3,99 % ; 65 % de taux de 
confirmation par les juridictions spécialisées
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Œuvrer pour une société plus inclusive

Contexte
Le Département en tant que collectivité de rattachement des collèges participe à l’inclusion des élèves en 
situation de handicap ou aux besoins particuliers par des aménagements de locaux, l’acquisition de matériels 
et mobiliers adaptés et le transport des élèves.

Principales actions
La Commission des droits et de l’autonomie de la MDPH :

• attribue des heures d’Accompagnants d’élèves en situation 
de handicap (AESH) individualisées ou mutualisées et du 
matériel pédagogique dont la mise en œuvre relève des 
services départementaux de l’inspection académique ;

• oriente vers les Unités locales d’inclusion scolaire (Ulis) 
et les Sections d’enseignement général et professionnel 
adapté (Segpa) ;

• oriente vers les établissements spécialisés tels que les 
Institut médico-éducatif (IME) et Institut thérapeutique 
éducatif et pédagogique (ITEP) et vers l’Unité 
d’enseignement maternelle autisme (UEMA) et l’Unité 
d’enseignement élémentaire autisme (UEEA) ;

• oriente vers les Services d’éducation spéciale et aide 
à domicile (Sessad) qui interviennent notamment sur 
le temps scolaire des enfants pour leur dispenser des 
accompagnements spécifiques en éducatif, soins, 
paramédical ;

• délivre des avis pour les transports scolaires des enfants 
dans l’impossibilité totale, du seul fait de leur handicap, 
d’emprunter les transports collectifs ordinaires.

Ces décisions découlent d’une évaluation partenariale 
individualisée des besoins par une équipe pluridisciplinaire 
composée de professionnels de la MDPH appuyés de 
professionnels de l’Éducation nationale (psychologue 
scolaire, enseignant spécialisé…) qui apportent leur expertise 
au bénéfice des élèves. 

Cet apport est complété par l’intervention des enseignants 
référents, interlocuteurs privilégiés des parents. Ils favorisent 
l’articulation entre les actions conduites par les équipes 
pédagogiques des établissements scolaires, des services 
ou établissements de santé et médico-sociaux et les autres 
professionnels intervenants auprès de l’élève dont la MDPH.

Accompagner les élèves en situation 
de handicap

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS

Perspectives 2023
Continuer à accompagner les collèges 
qui accueillent des Ulis et à procéder aux 
aménagements ponctuels pour les élèves en 
situation de handicap en concertation avec 
la Direction des services départementaux de 
l’Éducation nationale et les référents handicap.

Les chiffres clés

9 % 1 087

48618
2 050

des demandes concernent 
le parcours de scolarisation 
(1 994 demandes)

élèves scolarisés en Lot-et-Garonne 
à la rentrée 2021

accords d’AESH soit 
6 % des décisions

AESH
collèges avec  
1 classe Ulis
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Contexte
En sa qualité de chef de file de l’insertion, le 
Département a pour mission d’accompagner les 
allocataires du RSA (Revenu de solidarité active) 
pour faciliter leur insertion en leur proposant une 
offre adaptée à leur situation. 

MAIS AUSSI...
Le Département est gestionnaire de crédits délégués 
du Fonds social européen (FSE) par l’État depuis 2015. 
En 2022, les projets soutenus sont des opérations 
d’insertion en réponse à la crise de la Covid-19, 
uniquement dédiées à l’accompagnement socio-
professionnel des personnes en situation de pauvreté : 
garde d’enfants, logement, mobilité, lutte contre 
l’illettrisme, accompagnement des bénéficiaires du 
Revenu de solidarité active (RSA) dans le cadre de leur 
parcours d’insertion vers et dans l’emploi, etc.

Perspectives 2023
• L’escape game devrait voir le jour dans le courant 

du 2d semestre. 
• Poursuite des « Cafés emploi ».
• Le FSE + soutiendra des actions d’insertion socio-

professionnelle mais aussi à vocation purement 
sociale. 5,8 M€ sont attribués jusqu’en 2027.

F    CUS
Mise en place d’événements et création d’outils 
pour mobiliser les publics comme les « Cafés 
emploi » organisés sur le département. Un 
« escape game » est aussi à l’étude pour informer 
d’une manière ludique sur les différents dispositifs 
d’accompagnement à l’insertion professionnelle. 

Pour faciliter l’accès à l’emploi, l’association Apreva propose 
un service de location de véhicule à tarif abordable. 

Principales actions
Le Département a impulsé la mise en place d’un 
Groupement pour la promotion de l’insertion 
professionnelle (GPIP) réunissant la responsable du 
Pôle insertion, les animatrices locales d’insertion, les 
conseillères emploi et en insertion professionnelle, 
les chargées de mission Job 47, les travailleurs 
indépendants et saisonniers.

Ce GPIP a pour vocation de mener des actions 
d’insertion professionnelle pour que les allocataires du 
RSA s’approprient l’offre de service du Département et 
deviennent acteur de leurs parcours.

L’action « phare » consiste à remobiliser les publics 
inscrits depuis plus d’1 an dans un parcours d’orientation 
professionnelle. Le public ciblé est les allocataires 
du RSA orientés vers Pôle emploi depuis plus d’1 an, 
inscrits sur la plateforme Job 47 sans activité sur la 
plateforme.

L’objectif est de reprendre contact avec ces publics 
pour confirmer ou non l’orientation initiale et leur 
proposer ainsi un accompagnement « sur mesure ».

Œuvrer pour une société plus inclusive

Permettre l’insertion des personnes 
en difficulté

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS

Les chiffres clés

3
806 376,26 €

10 857cafés emploi 
organisés depuis 
août 2022

de soutien FSE

allocataires du RSA,  
6 140 en orientation  
socio-professionnelle
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Œuvrer pour une société plus inclusive

Contexte
Le Conseil départemental se saisit pleinement des enjeux de l’e-administration. Il s’attache toutefois à ce que 
cette numérisation ne vienne pas se substituer à l’administration de proximité. Des parcours de formation 
sont mis en place pour accompagner les usagers vers une meilleure autonomie numérique. Les usagers en 
difficulté font quant à eux l’objet d’un suivi personnalisé par des conseillers numériques.

Principales actions
Dans le respect du maintien 
des services de proximité, la 
dématérialisation se poursuit avec : 
• la mise en place de nouveaux outils 

dématérialisés pour améliorer le 
fonctionnement des collèges,

• la poursuite de la dématérialisation 
des demandes de subventions,

• ou encore la dématérialisation des 
Projets d’orientation contractualisés 
établis avec les bénéficiaires du RSA 
(Revenu de solidarité active).

Parallèlement, un important travail 
a été mené pour accompagner les 
usagers en difficulté dans la réalisation 
de démarches en ligne. On retiendra 
tout particulièrement : 
• la mise en place d’un partenariat unique en France 

pour mobiliser les grands opérateurs de service public 
dans le « SAV » de la dématérialisation, 

• l’accompagnement personnalisé des usagers par les 
conseillers numériques du Département,

• la mise en œuvre d’une filière locale de 
reconditionnement informatique, 

• la mise en place d’ateliers de sensibilisation et 
de formation à destination des professionnels de 
l’accompagnement et des usagers.

Une meilleure inclusion numérique et 
développement de l’e-administration en 
complément d’une administration de proximité

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS

Perspectives 2023
Sensibiliser, orienter, accompagner et former les 
usagers en difficulté pour éviter qu’une fracture 
numérique ne devienne aussi une fracture sociale.

F    CUS
La filière de reconditionnement informatique, 
portée en partenariat avec Tr@nsnuméric, 
permet de donner une seconde vie au matériel 
informatique usagé afin d’en faire profiter des 
familles en difficulté.

Les chiffres clés

17 17 538             opérateurs 
unis pour une 
meilleure inclusion 
numérique des Lot-
et-Garonnais

Pass numériques prescrits et 4 792 actes 
réalisés par les 4 conseillers numériques du 
Département pour accompagner les usagers en 
difficulté
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Contexte
En 2019, le Conseil départemental a engagé une réflexion visant à « inventer la Démocratie Participative du 
21e siècle pour faire du Lot-et-Garonne une collectivité exemplaire en matière de démocratie locale ». Depuis, 
trois dispositifs ont été créés : le Budget participatif citoyen (BPC), le Conseil consultatif citoyen (CCC), le 
Droit d’initiative citoyenne (DIC).

Perspectives 2023
• Faire évoluer le règlement de la 3e 

édition sur la base de la participation 
citoyenne, au travers d’ateliers citoyens.

• Lancement du BPC#3 à l’automne.
• Réception et instruction des projets.

F    CUS
La phase de dépouillement du 
Budget participatif citoyen #2 est 
un moment clé du dispositif. Il 
permet, sous contrôle d’un huissier 
et d’une commission d’arbitrage, de 
vérifier la conformité des votes des 
Lot-et-Garonnais et de déterminer 
les lauréats. 

Principales actions
Durant le dernier trimestre 2021, le Département a finalisé 
l’instruction des 212 projets déposés. Le début d’année 
2022 a également été mis à contribution afin de réaliser le 
dépouillement des votes (du 11 au 15 avril). Durant le dernier 
trimestre 2022, les services sont allés à la rencontre des 
associations lauréates afin de vérifier si les achats réalisés 
étaient bien conformes.

Pour rappel, deux projets sont lauréats par canton, ainsi 
qu’un projet par label (Lot-et-Garonne, inclusion et transition 
énergétique). Un dernier label « jeune » est également réservé 
aux projets portés par des Juniors associations ou des 
Associations temporaires d’enfants citoyens.

Œuvrer pour une société plus inclusive

Démocratie participative

Poursuivre l’édition du budget participatif citoyen

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS

Les chiffres clés

1 M€
61

212
23 610

144
42

de subventions

projets 
lauréats

idées déposées

votants

projets soumis au vote

visites de projets 
finalisés
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Œuvrer pour une société plus inclusive

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES LOT-ET-GARONNAIS

Perspectives 2023
• Poursuivre le travail réalisé. Améliorer la 

participation des membres en répondant au 
maximum à leurs demandes.

• Impliquer les membres dans les ateliers citoyens 
d’écriture du règlement du Budget participatif 
citoyen #3.

F    CUS
Le rapport sur le plan routes et déplacements 
du quotidien
Après une présentation de la démarche en 
plénière, les membres se sont réunis à plusieurs 
reprises en ateliers pour travailler sur deux axes 
du plan : les mobilités douces et les mobilités 
solidaires. À l’issue de ces travaux en groupe, 
une plénière a permis de faire émerger des 
propositions qui figurent dans le plan remis à la 
Présidente

Principales actions
Le Conseil consultatif citoyen est consulté sur tous les schémas, plans, documents prospectifs de la collectivité 
avant leurs examens en réunion de l’assemblée départementale. Il rend un avis circonstancié à la Présidente. 
Il travaille également sur des sujets proposés par ses membres, ayant un lien avec les compétences du 
Département. 

2022 a été l’occasion d’acculturer les membres aux 
compétences et actions du Département puis d’émettre 
des avis sur des politiques départementales.

Démocratie participative (suite)

Poursuivre l’association du Conseil Consultatif Citoyen  
aux grandes politiques du Conseil départemental

Les chiffres clés

42 10
1 1

citoyens tirés au sort après 
candidatures (1 femme / 1 homme par 
canton) et 8 conseillers départementaux

réunions 
plénières

     avis rendu sur 
les orientations 
budgétaires

rapport remis à la Présidente sur le plan 
route avec :  24 préconisations pour 
« Répondre aux nouveaux usages des 
mobilités douces », 7 préconisations pour 
« Contribuer aux mobilités solidaires »
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Renforcer 
les solidarités 
avec les territoires

 ACTIONS 2022   



 44 RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022 - CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LOT-ET-GARONNE

Poursuivre le développement des territoires

Contexte
Pour succéder au Plan de modernisation du réseau routier (2010-2025) qui s’intéressait au réseau structurant, 
l’Assemblée départementale réunie le 26 novembre 2021 a décidé d’élaborer un Plan routes et déplacements 
du quotidien. En effet, les phénomènes climatiques actuels et futurs incitent à présent à porter l’effort du 
Département sur le réseau dit de base, celui qui supporte la mobilité du quotidien. Elle sera prise en compte 
sous toutes ses formes  : mode motorisé, modes doux, modes solidaires. Tel est l’objet du Plan routes et 
déplacements du quotidien lancé le 26 novembre 2021 et élaboré en 2022 pour une adoption en 2023.

Perspectives 2023 - 2030
La consultation publique sur le Plan routes et déplacements 
du quotidien a débuté en 2022 avec l’objectif d’une adoption 
au second trimestre 2023 et d’investir 228,5 M€ durant les 
six prochaines années sur des actions ciblées : maintenance 
des chaussées, mobilité douce, mobilité solidaire. 

* Fréquentations qui repartent à la hausse pour retrouver les mêmes tendances 
connues jusqu’en 2019 (navigation interrompue en 2020 du fait des mesures de 
confinement, tout comme en 2021 pour la Baïse à la suite de l’enlisement des canalets 
du fait des crues dans le Gers).

Principales actions
Le budget 2022 a affecté 24,257 M€ au bénéfice du 
réseau routier dont 16,894 M€ consacrés à la maintenance 
routière. Il a permis de revêtir 125 km de routes soit 4,2 % 
du réseau de 2 950 km. S’y ajoutent plusieurs traverses 
d’agglomérations prises en maîtrise d’ouvrage communale, 
dont Agen (place-Jasmin), Casteljaloux (place-Gambetta), 
Fumel (D911).
La modernisation a concerné la deuxième tranche de la voie 
de Carabelles à Bias qui prolonge la déviation Sud-Ouest 
de Villeneuve. À Agen en partenariat avec la SNCF et EDF, 
le pont du Petit-Colayrac sur la D 813 a été mis en chantier 
pour être doté d’appuis supportant le convoi du grand 
carénage de la centrale de Golfech.
Plusieurs gros chantiers de remise en état de la voirie 
faisant suite aux intempéries de 2021 ont été achevés dont 
le confortement de la Falaise de Casseneuil (voir photo) qui 

s’était effondrée sur la 
route départemental 
D 225 reliant le bourg à 
la commune de Pinel-
Hauterive. La circulation 
a été rétablie dans 
l’attente d’une seconde 
phase de travaux de 
calibrage.

Pour un réseau routier 
performant et sûr

Les chiffres clés

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES TERRITOIRES

31,326 M€ de budget 2022

1 133 4 555
passages de bateaux sur la 
Baïse et 348 sur le Lot*

passagers sur la Baïse et 
4 735 sur le Lot*

F    CUS
La Charte des 
aménagements en 
agglomération pour 
une route partagée 
entre tous les 
usagers a été signée 
le 12 octobre 2022 
sous le patronage 
du Président des 
Départements de 
France. Elle résulte 
d’un consensus 
entre l’État, le 
Département, les maires, les professionnels du 
transport routier et agricole et les associations 
de cyclistes et motocyclistes.
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Contexte
Depuis maintenant près de 40 ans, le Département fait du tourisme une priorité dans sa politique de 
développement économique. Il a soutenu une dynamique visant à créer puis développer et structurer ce 
secteur, filière stratégique et levier de son attractivité.

Perspectives 2023
2023 sera l’année de la mise en 
œuvre de cette nouvelle politique 
touristique tournée vers le tourisme 
durable et solidaire.

F    CUS
2022 est l’année d’ouverture du Center Parcs Domaine des 
Landes de Gascogne. Les chiffres sont plus élevés que le 
prévisionnel avec près de 300 000 nuitées uniquement 
sur le second semestre. L’implantation de cet équipement 
a créé 320 emplois hors intérim dont 82,5 % de CDI.

Principales actions
En 2022, le Département a engagé les travaux visant à la 
définition du 5e schéma départemental d’aménagement 
touristique durable. Acteurs publics et privés ont été 
associés à la définition de la stratégie touristique future du 
Lot-et-Garonne, résolument axée sur le slow tourisme.

Poursuivre le développement des territoires

Les chiffres clés

Impulser une nouvelle dimension 
touristique

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES TERRITOIRES

341 843 €

115 899 €

56 534 €

37 500 €

1 430 000 €

d’aides pour 12 projets 
soit 2 235 000 € 
d’investissements

d’aides pour 5 projets 
soit 579 496 € 
d’investissements

d’aides pour 8 subventions 
soit 105 952 € 
d’investissements

d’aides pour 5 opérations

                    à l’ADRT –  
Agence de développement et de réservation touristique de 
Lot-et-Garonne

Hébergements touristiques

Équipements touristiques

Tremplin tourisme

Structuration et animations touristiques

Subventions de fonctionnement
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Poursuivre le développement des territoires

Contexte
L’engagement fort du Département dans la lutte contre les inégalités territoriales se traduit par un ensemble 
de dispositifs destinés à accompagner dans leur développement les territoires qui, s’ils ne manquent pas 
d’atouts, ont besoin d’aides financières et techniques pour mener à bien leurs projets.

Perspectives 2023
Première année de programmation 
du Facil avec une autorisation de 
programme de près de 10 M€ sur 3 ans.
Création d’une Agence technique 
départementale pour renforcer 
l’ingénierie à destination des territoires.

Principales actions
• Création du Facil (Fonds d’aide aux communes et intercommunalités 

lot-et-garonnaises) par fusion de 16 régimes d’aides aux communes et 
EPCI, qui rentrera en vigueur en 2023. 

• Dans le cadre du Fonds territorial, le Département a maintenu 
son soutien financier aux projets ne relevant pas d’un dispositif 
départemental thématique mais portés dans le cadre d’une démarche 
contractuelle : Ilôt Espiet à Marmande, Complexe zéro déchet sur la 
CAGV (Communauté d’agglomération du Grand villeneuvois), etc. 

• 3 ECPI accompagnés par l’AT47 ‘Assistance technique) pour leurs 
Opérations de revitalisation du territoire (ORT) visant à reconquérir 
les centres-bourgs par la présence notamment d’une offre de services 
variés.

• Financement de 134 projets communaux ou intercommunaux qui 
contribuent à un développement équilibré de l’ensemble du territoire 
lot-et-garonnais. Cet engagement est essentiel pour développer 
l’attractivité du Lot-et-Garonne et faciliter la vie de ses habitants au 
quotidien.

Les chiffres clés

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES TERRITOIRES

 

2,57 M€ de subventions attribuées à 
132 projets d’investissements 
communaux et intercommunaux 3

315 000 €
projets de revitalisation 
du territoire élaborés 
à l’aide de l’Assistance 
technique (AT47)

de subventions en faveur de 
14 projets dans le cadre du 
Fonds territorial

F    CUS
En 2022, une subvention de 474 000 € 
a été attribué à Albret communauté 
pour la réalisation d’une voie verte 
entre Feugarolles et Moncrabeau. 
L’aménagement de ces 27 km de voie 
verte constitue un projet majeur en 
termes d’attractivité touristique et de 
transition écologique.

Poursuivre le soutien financier aux 
projets de développement du territoire

MAIS AUSSI...
Le dispositif départemental « Soutien aux opérations publiques 
d’économie rurale » permet d’attribuer une subvention en 
faveur des investissements liés aux derniers services marchands 
de proximité (stations-services, bar associatif, restaurant, etc.), 
commerces multi-services, halles et marchés couverts. Par 
exemple, Soumensac a pu aménager sa halle et ainsi proposer 
à ses habitants un espace d’animation commerciale.

Le groupe sco-
laire de Saint-
Vite (avec le 
regroupement 
des écoles 
maternelle, 
élémentaire et 
du restaurant 
scolaire) a 
bénéficié d’une aide financière du Département 
et de l’Assistance technique départementale 
(AT47). 

Le foyer rural de 
Dolmayrac a fait 
peau neuve grâce 
à l’Assistance 
technique 
départementale. —
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Aménager et développer durablement les territoires au bénéfice de tous les lot-et-garonnais
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Contexte
Les années Covid ont largement impacté l’activité associative, y compris en 2022. Au cours du 1er semestre, on 
peut considérer cette activité comme « timide » ; au second semestre, elle a repris un cours plus traditionnel.
Cela a été largement perçu au titre de l’offre départementale, notamment les inscriptions aux formations ou 
aux rendez-vous personnalisés en direction des dirigeants associatifs.

Perspectives 2023
• Labellisation Guid’Asso et participation aux instances 

de gouvernance et séminaires du dispositif d’État.
• Réaffirmation des services à 

la vie associative (formations 
gratuites, rendez-vous 
personnalisés, permanences 
spécialisées, Coin des assos…).

• Poursuite du chèque asso 
et remodélisation à l’été du 
dispositif.

• Veille à la santé des 
associations

F    CUS
Le régime dérogatoire post-Covid au 
fonctionnement des clubs.
En votant à la DM2 2021 un régime dérogatoire pour 
le fonctionnement des clubs, en prévision de la baisse 
de leurs licenciés, le Département a attribué en 2022 
près de 500 000 € aux clubs. Sans cette modification 
du régime par les élus, seuls 395 000 € auraient été 
attribués.

Principales actions
Aux côtés de ses partenaires, le Département œuvre 
à construire un maillage territorial permettant 
d’offrir une assistance technique associative de 
proximité. Pour le compte du Département, un panel 
de services répondant aux attentes et besoins des 
acteurs associatifs (rendez-vous spécialisés, ateliers 
de formations gratuits…) est développé.

De plus, Le coin des assos, plateforme 
départementale de mutualisation et d’entraide offre 
la possibilité aux associations de répondre aux 
défis du quotidien (la raréfaction des bénévoles, le 
manque de matériels…) et leur offre toute l’actualité 
essentielle de leur domaine.

Le Département a également réaffirmé le coup 
de pouce qu’il offre tant aux associations qu’aux 
familles avec le dispositif Chèque asso. Il donne la 
possibilité aux collégiens boursiers de bénéficier 
de 50 € pour une inscription dans une association 
culturelle, sportive ou de loisirs.

Poursuivre le développement des territoires

Les chiffres clés

Un accompagnement fort auprès 
des associations et de leurs dirigeants

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES TERRITOIRES

 

1 625 000 €
attribués à 600 associations sportives

81

104
275

associations 
accompagnées 
en rendez-vous 
personnalisés/
spécialisés

responsables associatifs inscrits (56 structures) 
aux 25 ateliers de formation de l’année

chèques asso sollicités 
pour 217 attribués
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Poursuivre le développement des territoires

Contexte
Le Département, labellisé collectivité « Terre de Jeux 2024 » dans le cadre des Jeux olympiques de Paris 
2024, a maintenu en 2022 son soutien au monde sportif et développé des actions nouvelles et novatrices 
pour mettre plus de sport dans le quotidien des Lot-et-Garonnais. Cette action s’inscrit dans la dynamique 
des Jeux olympiques. 

Perspectives 2023
Poursuite des actions engagées en :
• accompagnant financièrement les clubs et comités sportifs ; 
• pérennisant les appels à projets Terre de Jeux et sport santé ;
• reprenant la labellisation des ESI dans le cadre de la politique 

de développement maîtrisé des sports et loisirs de nature ;
• reconduisant l’opération Caravane du sport.
Organiser une grande journée de promotion du rugby sous 
toutes ses formes dans le cadre de la Coupe de monde du 
rugby qui se tiendra en France.

Principales actions
Le Département a maintenu son soutien 
financier en faveur du monde sportif malgré 
la baisse importante des effectifs dans les 
associations. De plus afin de répondre aux 
objectifs de sa labellisation Terre de Jeux 
2024, il a :

• reconduit ses dispositifs existants et créé 
deux nouveaux appels à projets :

• un appel à projets « Sport santé, bien-être » 
(lire page 49) qui permet de subventionner 
du matériel dédié à des séances de sport 
dans le cadre du dispositif Peps (Prescription 
d’exercices physiques sur ordonnance) ;

• un appel à projets « Terre de Jeux - 
Génération 2024 » afin d’encourager la 
pratique d’activités sportives, favoriser les 
interactions entre établissements scolaires et 
milieu fédéral et enfin sensibiliser les élèves 
aux valeurs du sport et de l’olympisme.

• poursuivi sa mission de développement 
maîtrisé des sports et loisirs de nature, via 
l’action de la Commission départementale 
des espaces, sites et itinéraires (Cdesi), et 
la mise en œuvre des 17 fiches actions du 
Schéma départemental des sports et loisirs 
de nature (2021-2028) ;

• accompagné la démarche de promotion et 
de valorisation des 7 Centres de préparation 
aux Jeux (CPJ) retenus par l’organisation des 
JO de Paris 2024 : action concertée au sein 
d’un comité de pilotage ;

• et enfin, mis en place la nouvelle animation 
territoriale « La Caravane du sport ».

Promouvoir le Lot-et-Garonne comme terre 
d’accueil pour la préparation des JO 2024

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES TERRITOIRES

Les chiffres clés

68 % 7 3 
des fiches-actions du 
Schéma départemental des 
sport et loisirs de nature 
réalisées ou en cours.

Centres de 
préparation 
aux Jeux (CPJ) 
valorisés

collèges labellisés dans le 
cadre de l’AAP « Terre de 
Jeux - Génération 2024 » de 
la convention éducative

F    CUS
La Caravane du sport a pour 
ambition de mettre plus de sport 
dans le quotidien des Lot-et-
Garonnais. Le Département a 
donc mis en place cette animation 
estivale afin d’offrir des temps de 
découverte et d’initiation à diverses 
pratiques sportives. 5 étapes étaient 
au programme de cette première 
édition. L’opération sera reconduite 
jusqu’en 2024, date des JO de Paris.

départementale

Journées d’animations et initiations sportives 
gratuites pour tous

du Sport
laCaravane

BARBASTE
mercredi 13 juillet

LAROQUE-TIMBAUT
mercredi 27 juillet

DURAS
mercredi 17 août

MONFLANQUIN
mercredi 24 août

Le Conseil départemental de Lot-et-Garonne  
et le Comité départemental olympique et sportif  

lancent



  49  RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022 - CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LOT-ET-GARONNE

Contexte
Face au constat que l’inactivité physique est la 
1re cause de mortalité évitable dans le Monde, 
les acteurs publics, le mouvement sportif et des 
professionnels de santé ont décidé d’associer leurs 
efforts pour déployer des dispositifs et des moyens 
visant à :
- accompagner les publics sédentaires vers un retour 
à la pratique d’activités sportives ;

- rendre accessible et adapter l’offre de pratique ;
- former l’encadrement sportif ;
- responsabiliser les individus, acteurs de leur santé…
Par son action sociale, son dispositif « Du 47 dans 
nos assiettes » en faveur du « bien manger », ses 
projets d’aménagements encourageant les mobilités 
actives, sa participation aux travaux de l’instance 
départementale Sport, santé, bien-être (SSBE) et 
le lancement de l’appel à projets dans le cadre du 
dispositif Peps (Prescription d’exercices physiques 
pour la santé), le Département contribue pleinement 
au déploiement du Schéma régional Sport, santé, 
bien-être.

Perspectives 2023
• Reconduire l’AAP SSBE.
• Participer aux futures 

réunions de l’Instance 
départementale SSBE. 
Poursuivre et développer 
les collaborations.

• Promouvoir les moyens 
déployés et actions du 
Schéma régional SSBE en 
direction des CMS et des 
collégiens.

• Inviter les Maisons « Sport-
santé » à participer à la 
Caravane départementale 
du sport.

• Continuer à participer à 
l’étude des projets sur la 
thématique SSBE présentés 
à la Conférence des 
financeurs.

• Mettre en place le sport sur ordonnance, via la 
médecine du travail, au bénéfice des agents de la 
collectivité.

F    CUS
Lancement de l’appel à projet SSBE en direction de 
17 associations référencées au Peps en avril 2022. Ce 
dispositif vise à favoriser le développement des actions 
de sport, santé, bien-être conduites par les associations 
référencées au titre du Peps et se concrétise par un 
soutien à l’acquisition de matériel indispensable à la 
réalisation des séances spécifiques d’activités physiques 
et sportives.
Il s’adresse aux associations implantées en Lot-et-
Garonne référencées par le dispositif Peps :
• à vocation sportive, affiliées à une fédération agréée 

par le ministère des Sports ; 
• à vocation de santé (intervenant en Ehpad, par 

exemple).

Principales actions
Participation au 1er Forum 
départemental Peps, organisé 
par le Cdos 47, le 2 octobre 
2022 au Temple-sur-Lot, ainsi 
qu’aux réunions préparatoires 
de l’événement.
Participation à diverses rencontres sur des sujets 
comme le schéma de l’autonomie, la prévention des 
chutes, la conférence des financeurs de la prévention 
de la perte d’autonomie des personnes âgées…
Action de sensibilisation des élèves et enseignants 
EPS sur l’importance de la nutrition et plus 
particulièrement sur le dispositif « Du 47 dans 
nos assiettes » dans le cadre du cross UNSS en 
décembre 2022.

Poursuivre le développement des territoires

Le chiffre clé

Mettre en œuvre la stratégie 
Sport, Santé, Bien-être

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES TERRITOIRES

7       associations 
éligibles à l’appel à 
projets SSBE pour un 
montant d’aide global 
voté de l’ordre de 
16 000 €
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F    CUS
Après trois 
semaines de 
résidence sur 
notre territoire, 
les réalisateurs, 
Cosme Castro et 
Jeanne Frenkel, ont 
diffusé en simultané et 
en « live » dans le réseau 
de salles de cinémas du 
département et hors département le film « Jour de 
gloire » le 24 avril 2022. Le choix de la date a été ha-
bilement calculé puisqu’elle correspondait au 2d tour 
des élections présidentielles. L’idée était d’intégrer 
en direct dans le film les résultats des élections afin 
d’illustrer le côté « live » du tournage projeté en salle 
(principe du Métacinéma). Le public et la couverture 
médiatique ont été au rendez-vous.

Poursuivre le développement des territoires

Contexte
Le Département conduit une politique culturelle 
dynamique et participe à la valorisation et à l’animation 
des territoires. Il répond présent par le biais :
- d’un accompagnement technique et financier auprès 
de différents acteurs et filières  (cinéma, patrimoine, 
spectacle vivant, enseignements artistiques, lecture 
publique, conservation et valorisation…) autour de 
critères exigeants et transversaux ;

- par des services internes de qualité et accessibles ;
- par l’organisation d’actions renouvelées et innovantes 
sur l’ensemble du département. 

Dans une conjoncture sociale et géopolitique 
particulièrement compliquée, être au plus près des 
territoires et des acteurs qui les composent, demeure 
une priorité de la collectivité départementale dans un 
souci permanent de valorisation, de développement et 
d’attractivité culturelle.

Perspectives 2023
• Poursuite de l’engagement de la collectivité auprès 

des acteurs culturels en maintenant le budget alloué 
et en accordant une attention particulière aux projets 
qui valorisent l’accès à la culture pour tous et la 
qualité partenariale.

• Poursuite d’actions culturelles innovantes et 
exigeantes pour et sur les territoires.

• Développement de la dynamique Cinéma en faisant 
du Lot-et-Garonne une terre d’accueil avec un goût 
particulier pour l’innovation.

• Soutien au patrimoine local, identité forte de par sa 
richesse et diversité… 

Principales actions
Maintien du soutien auprès des acteurs culturels du 
territoire avec l’évolution de certains régimes d’aides 
permettant d’être au plus près des réalités de terrain.

Reconduction et renouvellement d’opérations portées 
en direct dans un souci permanent d’animation et de 
valorisation du territoire : 4 Nuits d’été décentralisées 
sur les territoires co-construites avec les opérateurs 
culturels et les acteurs de terrain, actions éducatives 
et pédagogiques renouvelées, et notamment la mise 
en place d’un projet transversal et multiforme « Vivre 
des moments festifs en toute sécurité », expérimenté 
sur le territoire du Fumélois avec un groupe de jeunes 
acteurs et moteurs dans la démarche.

Développement d’un service de lecture publique 
de qualité via une Médiathèque départementale 
modernisée et tournée vers les territoires.

Réflexion autour des Archives de demain, avec la 
projection d’un nouvel équipement moderne, adapté, 
transversal et ouvert…

Valoriser nos territoires par la culture

Les chiffres clés

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES TERRITOIRES

1 700 000 € attribués à l’accompagnement 
des acteurs culturels et des 
porteurs de projets des territoires

1 réflexion poursuivie avec l’ensemble des filières permettant de 
maintenir une dynamique culturelle et le développement de projets 
innovants
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Contexte
Le Département a très tôt investi dans les infrastructures numériques pour assurer une égalité des Lot-et-
Garonnais dans l’accès aux services numériques. Améliorer les réseaux existants, raccorder tous les foyers au 
réseau fibre optique et contribuer à une meilleure couverture en téléphonie mobile constituent les principaux 
axes d’action en matière de développement des infrastructures numériques.

Perspectives 2023
Dépasser 85 % de foyers 
raccordables à la fibre grâce à la 
mobilisation de toutes les synergies, 
publiques et privées, et atteindre 
100 % avant fin 2024.

F    CUS
Le réseau fibre construit enregistre le meilleur 
taux de commercialisation de Nouvelle-Aquitaine. 
Ceci confirme la stratégie adoptée par le Lot-et-
Garonne : déployer en priorité les territoires les 
plus mal desservis

Principales actions
En 2018, 8 % des foyers avaient accès à la fibre 
optique. Ils étaient 32 % fin 2020, plus de 50 % 
fin 2021, et 75 % fin 2022, soit plus de 150 000 
foyers raccordables, dont 45 000 déployés sur la 
seule année 2022. Courant 2023, les travaux de 
déploiement auront débuté sur l’ensemble des 
communes de Lot-et-Garonne pour atteindre 
l’objectif d’une couverture intégrale du territoire en 
2024.

Pour les foyers encore inéligibles, le Département 
et Lot-et-Garonne Numérique continuent de se 
mobiliser pour renforcer les réseaux existants. À ce 
titre, le réseau Wifi HD apporte un service de qualité 
à plus de 2 000 foyers et entreprises pas encore 
éligibles à la fibre.

Enfin, le Département s’implique dans 
l’amélioration de la couverture de téléphonie 
mobile en accompagnant les collectivités dans 
l’identification des territoires encore mal couverts 
et potentiellement éligibles au dispositif « New Deal 
Mobile ». En 2022, la construction de 6 nouveaux 
relais a été lancée.

Poursuivre le développement des territoires

Les chiffres clés

Déployer les infrastructures 
numériques

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES TERRITOIRES

150 000 foyers raccordés 
à la fibre fin 2022

plus de plus de

47 relais de téléphonie mobile construits ou 
en cours de construction depuis 2018

abonnés sur le réseau 
départemental Wifi 
Haut Débit
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Poursuivre le développement des territoires

Contexte
Le Campus numérique 47 (CN47) regroupe depuis 2017 des acteurs publics, parapublics et privés 
(associations...) qui visent à créer un écosystème digital autour de la formation et des usages du numérique 
dans la vie des citoyens et des entreprises. Le CN47 a pour vocation de stimuler la filière numérique à l’échelle 
départementale, à faire éclore des projets d’acteurs.

Perspectives 2023
Le CN 47 entend travailler, dans 
le cadre du programme Orange 
Digital Center, et proposer un 
FabLab « hors les murs ».

Principales actions
Le CN 47 accueille et accompagne des 
porteurs d’idées souhaitant être soutenus 
pour construire leur projet d’entreprise. En 
2022, l’incubateur a accueilli 19 start-up qui 
ont bénéficié des espaces de travail partagés, 
de formations en comptabilité, modèle 
économique, marketing, RGPD, propriété 
intellectuelle et de soutien juridique.

Il est aussi un tiers-lieu pour acteurs 
numériquement autonomes, mais offrant 
également des ateliers aux personnes en 
difficultés dans les usages du numérique. 

Il met en œuvre et anime plusieurs temps 
forts : concours Boost Campus qui a 
récompensé 4 candidats parmi 14 projets 
retenus aux activités variées :

• outil de gestion des problématiques 
logistiques pour les organisateurs 
d’événements ;

• solution de gestion des déchets de chantier ;
• vitrine pour les artisans-créateurs français ;
• conception et fabrication de protections 

hygiéniques et sanitaires. 

Les chiffres clés

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES TERRITOIRES

 

382 personnes ont été reçues 
individuellement dans le cadre du 
dispositif « chèque numérique »

19 start-up ont été accueillies et 
accompagnées dont les 4 lauréats du 
concours Boost Campus

F    CUS
Le Campus numérique 47 a été lauréat de l’appel à projets 
FabLab solidaire de la Fondation Orange : la dotation de 
41 000 € a permis l’achat d’imprimantes 3D, d’outils de 
gravure laser, ou autres outils adaptés à tous les projets. 

Le Campus numérique 47 :  
outil de la transition numérique
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Contexte
Dès 2009, le Département s’est engagé dans une dynamique concertée avec tous les partenaires territoriaux 
et de la santé pour implanter sur tout le territoire des Maisons de santé pluriprofessionnelles (MSP). La 
Commission départementale de démographie médicale « Coddem » a donc été mise en place sous le pilotage 
du Conseil départemental, de la préfecture et de l’ARS Aquitaine puis Nouvelle-Aquitaine. Le Lot-et-Garonne 
était précurseur puisqu’il s’agissait de la première instance de validation départementale de projets en France. 
La commission s’est réunie en séance plénière le 12 juillet 2022.

Perspectives 2023
• Élargir le régime d’aide à la formation des infirmiers de pratique 

avancée en soins primaires.
• Conforter le régime d’aide expérimental à l’équipement e-santé en 

exercice coordonné.
• Doter la mission « démographie médicale » de moyens ad hoc et 

mettre en place une véritable dynamique concertée en matière 
« d’attractivité territoriale avec un focus professions de santé » : 
réflexion lancée sur un guichet unique départemental d’accueil et 
accompagnement des professionnels de santé type « Présence 
médicale 64 ».

F    CUS
Quatre médecins généralistes et trois secrétaires médicales 
se sont installés au CDS pluricommunal du Passage d’Agen 
– Estillac créé en 2019. En 2022, le centre a bénéficié d’une 
aide de 91 000 € pour une extension de 300 m2 : une salle 
de réunion et 4 cabinets de consultation supplémentaires. 
Les recrutements d’un médecin, d’une sage-femme et d’un 
infirmière Asalee (Action de santé libérale en équipe) sont en 
cours.

Principales actions
Amorce du redimensionnement de 
la politique départementale avec 
un élargissement du régime d’aide 
départemental :

• Création d’un soutien aux extensions de 
MSP et de CDS (Centre de santé). La MSP 
de Casteljaloux et le CDS du Passage 
d’Agen ont bénéficié de cette nouvelle 
aide pour un montant total de 141 000 € ;

• Création d’un soutien expérimental 
à l’équipement e-santé en exercice 
coordonné. La MSP de Tonneins a reçu 
une aide de 11 628 € ;

• Maintien de l’aide à l’installation de 
médecins généralistes en ZAC (Zone 
d’aménagement concerté) ; 

• Modification du soutien à la formation 
de médecin généraliste maître de stage 
universitaire (aide individuelle ramenée 
à 2 5000 €). Sept médecins se sont 
partagés une enveloppe de 30 000 €. 

Garantir l’accès aux services publics et de proximité

Les chiffres clés

Poursuivre la dynamique en faveur 
de la démographie médicale

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES TERRITOIRES

  

12 MSP 3 MSPpubliques en 
fonctionnement sur 
25 sites ouverts

privées (n’appelant pas de subvention 
à l’investissement) dont projets 
de santé validés par la Coddem : 
Marmande, Lacapelle-Biron, Bon-
Encontre, et 1 à venir à Roquefort

2 CPTS (Communautés profession-
nelles territoriales de santé) 
en cours de validation : 

« visio santé 47 » et « Grand Agenais »
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Garantir l’accès aux services publics et de proximité

Maintenir les services publics 
partout et pour tous

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES TERRITOIRES

ROUMAGNE

AGNAC

BIRAC-SUR-TREC

VIRAZEIL

PEYRIÈRES

SAINT-PARDOUX-
ISAAC

LALANDUSSE
CAHUZAC

DOUZAINS

SAINT-QUENTIN-
DU-DROPT

DOUDRAC

MAZIÈRES-
NARESSE

RIVES

TOURLIAC

PARRANQUET

ST-MARTIN-DE-
VILLERÉAL

BOURNEL

MONTAUT

ST-EUTROPE-DE-BORN

SAINT-
ETIENNE-

DE-VILLERÉAL

LAUSSOU

PUJOLS

LE LÉDAT

SAINT-
SYLVESTRE-

SUR-LOT
TRÉMONS

LACAUSSADE

SAINT-
AUBIN 

SAVIGNAC-
SUR-

LEYZE
 LA SAUVETAT-

SUR-LÈDE

DÉVILLAC

PAULHIAC

LACAPELLE-
BIRON

BLANQUEFORT-
SUR-BRIOLANCE

CUZORN

MONTAYRAL

THÉZAC

BOURLENS

CAZIDEROQUE

DAUSSE

ANTHÉ
COURBIAC

MASQUIÈRES

MASSOULÈS

MASSELS

CAUZAC

ST-ROBERT

LA 
SAUVETAT-

DE-
SAVÈRES

BLAYMONT

ST-MAURIN

DONDAS

GRAYSSAS

CLERMONT-
SOUBIRAN

SAINT-
PIERRE-

DE-CLAIRAC

TAYRAC

ENGAYRAC 

FRESPECH

AURADOU
HAUTEFAGE-

LA-TOUR

SAINT-GEORGES

MONSEMPRON-
LIBOS

CONDEZAYGUES 

MONSÉGUR 

SAUVETERRE-
LA-LÉMANCE

SAINT-FRONT-
SUR-LÉMANCE

GAVAUDUN

SALLES

MONTAGNAC-
SUR-LÈDE

SAINT-
VITE

FERRENSAC

ST-COLOMB-
DE-LAUZUN  

SÉGALAS

SÉRIGNAC-
PÉBOUDOU

LAVERGNE

LAPERCHE

TOURTRÈS

VERTEUIL-
D'AGENAIS

BRUGNAC

COULX

 VARÈS

GRATELOUP

LAPARADE

STE-COLOMBE-
DE-VILLENEUVE

PINEL-
HAUTERIVE

MONTASTRUC

TOMBEBŒUF

VILLEBRAMAR

MONBAHUS

MONTIGNAC-
DE-LAUZUN

MONVIEL

SAINT-
MAURICE-

DE-LESTAPEL

MOULINET

LOUGRATTE

MONTAURIOL

SAINT-
PASTOUR

PAILLOLES

BIAS

CASSENEUIL

BEAUGAS
CASTELNAUD-

DE-
GRATECAMBE

LAFITTE-
SUR-LOT

GRANGES-
SUR-LOT 

LE TEMPLE-
SUR-LOT

SAINT-
ÉTIENNE-

DE-
FOUGÈRES

FONGRAVE

FAUILLET

HAUTESVIGNES

LABRETONIE

FAUGUEROLLES

LONGUEVILLE

TAILLEBOURG

SAINT-PARDOUX-
DU-BREUIL

GONTAUD-
DE-

NOGARET

MONHEURT 

ARMILLAC

PUYSSERAMPION

BOURGOUGNAGUE

MONTPOUILLAN

BEAUPUY

STE-BAZEILLE

ST-SAUVEUR-
DE-MEILHAN

COCUMONT

MARCELLUS

SAMAZAN

ROMESTAING

 GUÉRIN

GRÉZET-
CAVAGNAN

LABASTIDE-
CASTEL-

AMOUROUX 

SAINTE-
GEMME-

MARTAILLAC
VILLETON

CALONGES

ARGENTON

ANTAGNAC

RUFFIAC

SAINT-
MARTIN-CURTON

BEAUZIAC 

PINDÈRES

SAUMÉJAN

POMPOGNE

ALLONS

BOUSSÈS DURANCE

 LA RÉUNION

LEYRITZ-
MONCASSIN

RAZIMET

PUCH-
D'AGENAIS

SAINT-
LÉGER

ANZEX

VILLEFRANCHE-
DU-

QUEYRAN

SAINT-
LÉON

CAUBEYRES

FARGUES-
SUR-OURBISE

BARBASTE

POMPIEY

XAINTRAILLES
VIANNE

FEUGAROLLES

NICOLE

BAZENS

GALAPIAN

LAGARRIGUE

LACÉPÈDE

SAINT-SARDOS MONTPEZAT-
D’AGENAIS

DOLMAYRAC

COURS SEMBAS

CASTELLA

SAINT-ANTOINE-
DE-FICALBA  

LA CROIX-BLANCHE

SAUVAGNAS

MONBALEN

CASSIGNASLAUGNAC

MADAILLAN

LUSIGNAN-
PETIT

ST-HILAIRE-DE-LUSIGNANCLERMONT-
DESSOUS

 FRÉGIMONT

SAINT-
SALVY

MONTESQUIEU
BRAX

MOIRAX

MARMONT-
PACHAS

LAMONTJOIE
LE NOMDIEU

FIEUX

MONCRABEAU

LANNES

POUDENAS 

STE-MAURE-
DE-PEYRIAC

RÉAUP-LISSE 

SOS

SAINT-PÉ-
SAINT-SIMON

ANDIRAN

LE FRÉCHOU
LASSERRE

MONCAUT

MONTAGNAC-
SUR-AUVIGNON

ESPIENS

CALIGNAC
LE SAUMONT

SAINT-NICOLAS-
DE-LA-

BALERME

SAINT-VINCENT-
DE-LAMONTJOIE

SAINT-JEAN-
DE-THURAC

SAUVETERRE-
SAINT-DENIS

FALS
CAUDECOSTE

CUQ

SAINT-
SIXTE

ST-ROMAIN-
LE-NOBLE

ST-URCISSE

ST-MARTIN-
DE-

BEAUVILLE

LAFOX

SAINT-
CAPRAIS-
DE-LERM

ROQUEFORT ESTILLAC

SÉRIGNAC-
SUR-

GARONNE

SAINTE-COLOMBE-
EN-BRUILHOIS 

SAINT-
LAURENT

MONTGAILLARD

AMBRUS

THOUARS-
SUR-

GARONNE

 SAINT-
PIERRE-

DE-
BUZET

POUSSIGNAC

STE-MARTHE

SÉNESTIS

LAGRUÈRE

GAUJAC

FOURQUES-
SUR-

GARONNE

ALLEMANS-
DU-DROPT

ALLEZ-ET-
CAZENEUVE

AUBIAC

FOULAYRONNES     

LE PASSAGE-D’AGEN

PONT-DU-CASSE 

BAJAMONT

BON-ENCONTRE

 BOÉ

BOUDY-DE-
BEAUREGARD

BOURRAN

BRUCH CASTELCULIER

BUZET-SUR-
BAÏSE

CLAIRAC

ST-GAYRAND 

CAUMONT-SUR-
GARONNE

COUTHURES-
SUR-GARONNE

MEILHAN-SUR-GARONNE

TOURNON-
D'AGENAIS

CANCON

MONCLAR-
D’AGENAIS

CASTELMORON-
SUR-LOT

VILLERÉALCASTILLONNÈS

LAUZUN

BOUGLON

LE MAS-D'AGENAIS

DAMAZAN

MÉZIN

FRANCESCAS

LAPLUME

PUYMIROL

PORT-STE-MARIE

PRAYSSAS

BEAUVILLE
LAROQUE-
TIMBAUT

HOUEILLÈS

ASTAFFORT

TRENTELS

SAINTE-
COLOMBE-
DE-DURAS

SAVIGNAC-
DE-DURAS

SAINT-PIERRE-
SUR-DROPT

AURIAC-
SUR-DROPT

LÉVIGNAC-DE-
GUYENNE

MONTETON

SAINT-
AVIT

ESCASSEFORT

LACHAPELLE

PUYMICLAN

SAINT-
BARTHÉLEMY-

D'AGENAIS

AGMÉ

MONTIGNAC-
TOUPINERIE

SAINT-
GÉRAUD

CASTELNAU-
SUR-

GUPIE
MAUVEZIN-

SUR-
GUPIELAGUPIE

SAINT-
MARTIN-

PETIT

JUSIX

CAUBON-
SAINT-SAUVEUR

BALEYSSAGUES

ESCLOTTES

 VILLENEUVE-
DE-DURAS

SAINT-SERNIN

SAINT-ASTIER

SOUMENSAC

PARDAILLAN

 MOUSTIER

LOUBÈS-
BERNAC

SAINT-JEAN-
DE-DURAS

LA
SAUVETAT-

DU-
DROPT

SEYCHES

CAMBES

DURAS

FUMEL

PENNE-D’AGENAIS

VILLENEUVE-
SUR-LOT

MONFLANQUIN

SAINTE-
LIVRADE-SUR-LOT

MIRAMONT -
DE-GUYENNE

MARMANDE

TONNEINS

AIGUILLONCASTELJALOUX

COLAYRAC-
SAINT-CIRQ

LAVARDAC

NÉRAC
LAYRAC

AGEN

3

2

Centres médico-sociaux

Centres routiers d’exploitation
Unités départementales
Parc routier

Collèges

Médiathèque

Archives

Navigation

Maisons de santé pluri-professionnelles 
(MSP) et Centres de santé

France Services et Maison 
de services au public

France services en itinérance

Centres d’incendie et de secours

Casernes de gendarmerie
rénovées et brigades de proximité

Hôtel du Département
et annexes

DE DURAS

2

2

4
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Contexte
Face à l’évolution de la 
relation usagers/services 
publics du fait notam-
ment du développement 
de la dématérialisation 
et de nouveaux besoins 
territoriaux,  
le Département  
veille à maintenir  
une présence  
des services  
public 
départ e - 
mentaux  
sur tout le  
territoire. 
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Contexte
En 2019, le Département a décidé de soutenir la mise en œuvre de la réorganisation des forces de gendarmerie en 
Lot-et-Garonne en apportant une garantie d’emprunt à Habitalys, qui construit 3 nouvelles casernes de gendarmerie. 
En contrepartie, Habitalys acquière les anciennes gendarmeries qui sont par conséquent désaffectées. 

F    CUS
Les travaux de la caserne de gendarmerie de 
Laplume se sont achevés en 2022. Elle est composée 
d’une zone « locaux de services et techniques » 
d’environ 450 m2 et d’un ensemble pavillonnaire de 
19 logements allant du T2 au T6. Le Département a 
garanti les emprunts pour la réalisation du projet.

Principales actions
Le programme porte sur 77 logements pour un 
montant estimé de 22,6 M€ (octobre 2021), répartis 
de la façon suivante :
• Gendarmerie de Laplume : 19 logements,
• Gendarmerie de Tonneins : 49 logements,
• Gendarmerie de Fumel : 13 logements.

Des travaux ont été réalisés dans 5 gendarmeries 
(Bouglon, Mas d’Agenais, Port-Sainte-Marie, Nérac 
et Damazan) en 2022. Le renouvellement des 
baux est en cours à Castillonnès, Monflanquin, 
Lavardac et au Mas d’Agenais, ainsi que la demande 
d’extension de deux logements à Monflanquin.

Garantir l’accès aux services publics et de proximité

Poursuivre la modernisation 
des gendarmeries

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES TERRITOIRES

Perspectives 2023
Les constructions des casernes de Tonneins et de Fumel 
devraient s’achever respectivement en janvier 2023 et 
décembre 2024.
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Centres médico-sociaux

Centres routiers d’exploitation
Unités départementales
Parc routier

Collèges

Médiathèque

Archives

Navigation

Maisons de santé pluri-professionnelles 
(MSP) et Centres de santé

France Services et Maison 
de services au public

France services en itinérance

Centres d’incendie et de secours

Casernes de gendarmerie
rénovées et brigades de proximité

Hôtel du Département
et annexes

DE DURAS

2

2

4

Les chiffres clés

234 660 €

321 000 € 581 000 € 708 000 €

de travaux de maintenance et 
de gestion réalisés par Batimur 
sur la 8e année

Les gendarmeries désaffectées, rachetées par Habitalys, ont vocation à être 
transformées en logements par l’opérateur. Coût estimé de la rupture partielle 
du bail, avec en préparation l’avenant au BEA pour les casernes de :

caserne de Laplume caserne de Tonneins caserne de Fumel
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Garantir l’accès aux services publics et de proximité

Contexte
La Médiathèque départementale a débuté, en 2019, une profonde transformation de ses modes d’intervention : 
arrêt de la desserte par bibliobus, travaux de restructuration du bâtiment, développement de l’offre numérique, 
adaptation du programme de formation, diversification des outils d’animation et développement de projets 
culturels ambitieux sur et avec les territoires.

F    CUS
Les modalités de collaboration de la Médiathèque 
départementale avec les communes et 
intercommunalités ont été redéfinies. Le travail 
préparatoire et méthodologique est lancé avec la 
Drac Nouvelle-Aquitaine. Objectif : élaboration de 
diagnostics de territoire visant à définir de nouvelles 
stratégies concertées de développement de la lecture 
publique.

Principales actions
• Accompagnement des bibliothèques municipales 

et intercommunales dans leur développement : 
assistance technique, interface avec la Drac 
(Direction régionale des affaires culturelles), suivi 
de projets de construction, d’informatisation… 

• Programmation d’ateliers à destination des 
bibliothécaires et de leurs usagers dans le cadre 
de l’inclusion numérique, nouvelle mission des 
bibliothèques. 

• Proposition de nouvelles initiatives pour des 
publics jugés prioritaires mais éloignés de la 
lecture : personnes âgées, publics handicapés ou 
souffrant de troubles Dys.

Des équipements culturels majeurs

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES TERRITOIRES

Perspectives 2023
Modernisation des outils informatiques : système 
Informatique de gestion et site Web pour offrir des 
services plus performants.
Organisation des premières réunions de territoire 
visant à la redéfinition des modalités de collaboration 
Département / communes et Interco, sur la 
Communauté de communes du Pays de Lauzun et Val 
de Garonne agglomération.
Réflexion autour de l’offre de ressources numérique 
dont la demande ne cesse de croître sur les territoires : 
39 bibliothèques adhérentes / nombre d’usagers en 
augmentation (plus de 1 500 comptes en 2022).

Le chiffre clé

213 000 € consacrés à l’enrichissement des 
collections de la MD 47 dont 65 000 € 
pour les ressources numériques

Médiathèque départementale
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Contexte
Les Archives départementales portent un projet immobilier global et ambitieux à Pomaret (commune de Sainte-
Colombe-en-Bruilhois) prenant en compte les enjeux de stockage pour les 20 années à venir et offrant des conditions 
de conservation optimales. Ce projet doit permettre d’impulser autour de ce nouvel équipement une dynamique 
innovante autour des métiers de la culture avec des espaces mutualisés pour les services du Département.

F    CUS
Le service éducatif des Archives a accueilli 1 237 élèves 
durant l’année scolaire. Il a organisé une table ronde au 
lycée Palissy d’Agen sur la notion de patrimoine dans 
le cadre de l’option Histoire, Géographie, Géopolitique 
et Sciences politiques. Il a publié à l’automne 2022 
un recueil de documents de plus de 200 pages sur 
« Les Lot-et-Garonnais et la guerre d’Algérie : histoires 
et mémoires » entièrement adapté aux programmes 
actuels du lycée.

Principales actions
• Lancement de l’étude immobilière pour le pré-

programme du nouveau bâtiment d’archives à 
Pomaret.

• Lancement d’une étude pour le choix et 
l’implantation d’un système d’archivage 
électronique au sein du Conseil 
départemental.

• Présentation en novembre 2022 du projet 
scientifique, culturel et éducatif (PSCE) 
2022-2026, véritable feuille de route de 
l’établissement pour le mandat en cours.

Garantir l’accès aux services publics et de proximité

Des équipements culturels majeurs

 ACTION 2022   RENFORCER LES SOLIDARITÉS 
AVEC LES TERRITOIRES

Perspectives 2023
Finalisation du 
préprogramme du 
nouveau bâtiment 
« les archives de 
demain » de façon à 
entrer concrètement 
dans la phase de 
chiffrage, de décision 
et de lancement des 
études architecturales.
Réalisation des 
premières opérations 
inscrites au projet 
scientifique, culturel et 
éducatif (PSCE) 2022-
2026.

Le chiffre clé

164 000 € consacrés aux Archives dont 55 000 € 
pour la numérisation

(suite)

Archives départementales
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Relever le défi des 
grandes transitions 
écologique, 
économique 
et sociale

 ACTIONS 2022   
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Traduire l’urgence climatique en actions concrètes

Contexte
Le Département s’est engagé résolument pour 
la préservation de la biodiversité tant ordinaire 
et cultivée qu’extraordinaire dans une maîtrise 
d’ouvrage en propre à travers l’acquisition foncière 
du Rieucourt (près du Center parcs à Pindères) 
ou du domaine de Barolle à Montesquieu. La 
collectivité poursuit néanmoins des partenariats 
étroits et bénéfiques avec les structures 
associatives agréées au titre de l’environnement.

Perspectives 2023
Transcription dans les aides des orientations adoptées en 
faveur des espaces remarquables de biodiversité et mise en 
route des zones de préemption au titre des ENS. 

Principales actions
Le point nodal de l’activité 2022 a été le lancement 
de l’étude pour l’élaboration d’un schéma 
départemental des Espaces remarquables de 
biodiversité (ERB) de Lot-et-Garonne. Il constituera 
la feuille de route stratégique de la collectivité 
définissant à horizon 2030 sa politique en matière de 
biodiversité départementale, en concertation avec les acteurs 
associatifs et citoyens (CEN-NA – Conservatoire d’espaces 
naturels de Nouvelle-Aquitaine, Sépanlog, etc.).

Le Lot-et-Garonne compte plus de 375 ha protégés avec 14 
sites labélisés, dont la propriété départementale du Rieucourt. 
L’objectif est que chacune et chacun puisse, à terme, se 
retrouver dans un coin de nature près de chez lui.

En parallèle, le déploiement du régime « l’Arbre dans le 
paysage rural » (ADPR) s’est poursuivi. En 28 ans, il a soutenu 
la plantation de plus de 208 km de haies en Lot-et-Garonne 
dont plus de 13,6 km en 2022, représentant en tout 540 
projets de plantations.

Les travaux de restauration de milieux humides et de lande 
sèche se sont tenues conformément au programme adopté 
par le Département sur l’ENS (Espace naturel sensible) du 
Rieucourt pour l’accueil des mesures compensatoires liées au 
développement du projet de Center Parcs.

Préserver notre environnement

 ACTION 2022   RELEVER LE DÉFI DES GRANDES TRANSITIONS 
ÉCOLOGIQUE, ÉCONOMIQUE ET SOCIALE

Les chiffres clés

44 436,80 € attribués aux 
planteurs de haies

34
13,6 km

projets de plantation soutenus en 2022 
(28 privés/6 publics)

Plus de
de plantation de haies 
champêtres programmés

F    CUS
Les syndicats de rivière Dropt amont et 
au Dropt aval ont bénéficié d’une aide 
de 7 400 € pour la plantation de plus de 
2,6 km de haies soit 2 645 arbres plantés 
sur le bassin versant lot-et-garonnais du 
Dropt.
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Les chiffres clés

227 logements sociaux financés lors 
de la programmation 2022 pour un 
montant de 997 500 €

5 784
actes de conseils à la rénovation 
énergétique par les 3 espaces conseils 
France Rénov avec un soutien du 
Département de 29 038 €

Traduire l’urgence climatique en actions concrètes

Contexte
L’enjeu du logement est multiple et complexe. 
 - C’est un enjeu de sobriété foncière en limitant la production 
à 1  000 résidences principales par an, dont 460 par de la 
construction neuve.

- C’est un enjeu social et sociétal qui doit permettre de 
répondre aux besoins de tous Lot-et-Garonnais.

- C’est aussi un enjeu d’aménagement du territoire en 
réinvestissant les villes et bourgs centre en remobilisant 20 % 
du parc vacant (soit 200 logements par an),  

- et de transition écologique (le logement est responsable de 
32 % des consommations énergétiques du Lot-et-Garonne). 

Le Département est partie prenante en matière de logements 
en apportant des solutions aux plus près des Lot-et-Garonnais 
sur l’ensemble du territoire.

Perspectives 2023
Déploiement du Slime 47 sur les territoires, 
par la mise en place de partenariats avec 
les acteurs locaux, et les territoires qui 
accueilleront les chargés de visite du 
dispositif.

Principales actions
Le Département a décidé de réviser son Plan départemental de 
l’habitat (PDH) en 2022 afin d’affirmer de nouveaux objectifs en 
matière d’habitat, sur la période 2023-2028. Il a souhaité une large 
concertation :
• avec les bailleurs sociaux ; 
• avec différentes instances (Conseil départemental de la 

citoyenneté et de l’autonomie, Conseil consultatif citoyen…) ; 
• 11 ateliers participatifs se sont tenus dans chacun des EPCI 

durant l’été 2022. Le diagnostic du PDH a été présenté, 
suivi de séances de travail sur les enjeux et perspectives sur 
chacun des territoires ; 

• 2 journées thématiques ont été organisées le 10 mars 
sur l’habitat inclusif et le 21 septembre sur la précarité 
énergétique.

À l’issue de ces travaux, des orientations ont été définies pour 
concilier sobriété et cohésion sociale. Un nouveau cadre de 
partenariat s’est dessiné entre le Département et les EPCI,  
avec 11 cahiers de territoires.

Cela s’est également concrétisé par le développement des 
interventions du Département en matière d’habitat et la volonté 
de créer des maisons de l’habitat partenariales en territoire. 

Accélérer la transition écologique 
et énergétique du Lot-et-Garonne

 ACTION 2022   RELEVER LE DÉFI DES GRANDES TRANSITIONS 
ÉCOLOGIQUE, ÉCONOMIQUE ET SOCIALE

F    CUS
En tant que chef de file de la lutte contre 
la précarité énergétique, le Département 
a décidé, dès juillet 2022, de présenter sa 
candidature au dispositif national Service 
local d’intervention pour la maîtrise 
de l’énergie (Slime). La création de ce 
service a été officialisée fin 2022.

Coordonner et accompagner les politiques de l’habitat

AFIN DE RÉDUIRE VOS FACTURES 
ÉNERGÉTIQUES,

NOUS VOUS 
ACCOMPAGNONS 

PAS-À-PAS
Le Conseil départemental met en œuvre le programme SLIME 47 

afin d’agir directement contre la précarité énergétique 
des ménages les plus modestes. 

SOLIDARITÉ

LOTETGARONNE.FR

Slime-Flyer-A5.indd   1Slime-Flyer-A5.indd   1 05/09/2023   16:2805/09/2023   16:28
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Traduire l’urgence climatique en actions concrètes

Contexte
Le Département s’est engagé en 2022 de manière volontariste dans un programme de remise à niveau de son 
patrimoine afin de le consolider et d’améliorer les conditions d’accueil des usagers et de travail des personnels.
Cette ambition est portée par une stratégie immobilière en cours de définition avec le Cabinet Blue Bird, 
en charge de la rédaction d’un schéma directeur immobilier. Une autorisation de programme 2022-2027 
« Rénovation des batiments départementaux » dotée de 29,5 M€ a ainsi été votée au BP 2022.

Perspectives 2023
Finaliser la stratégie d’occupation par la réorganisation des 
services de 42 sites en vue d’offrir de meilleures conditions 
de travail, une rentabilité d’occupation.
Mettre en service l’outil Oxand afin de caractériser la 
rentabilité de l’euro dépensé au bénéfice du patrimoine 
immobilier sur 15 critères techniques principaux sur 
233 bâtiments composant le patrimoine départemental 
(bâtiments et collèges).
Mettre en œuvre un marché multi-technique pour 
développer la maintenance préventive et curative ainsi que 
les contrôles réglementaires obligatoires systémiques.

Principales actions
La mise en œuvre d’un schéma directeur 
immobilier départemental définissant 
le devenir de 42 sites majeurs sur le 
département est en cours afin d’engager 
des opérations en matière d’occupation, 
d’investissement, de mise aux normes 
et de modernisation. La définition 
stratégique, financière et opérationnelle 
permettra la remise à niveau à long 
terme des bâtiments prioritaires. 
À cette démarche s’adosse la mise 
en place d’un outil de gestion 
(maintenance préventive et curative 
et d’investissement) permettant de définir l’obsolescence du parc immobilier et de préparer les stratégies 
d’interventions et de programmations pluriannuelles glissantes pour le maintien de ce parc (Oxand Siméo). 
Cet outil devrait être opérationnel pour la préparation du BP 2024. 
La nouvelle structuration d’un service de Prévention batimentaire sur les champs de la maintenance 
préventive, corrective et sécuritaire permettant de prévenir les besoins des sites et des services pour 
l’exercice de leurs missions et la santé et sécurité au travail.

 ACTION 2022   RELEVER LE DÉFI DES GRANDES TRANSITIONS 
ÉCOLOGIQUE, ÉCONOMIQUE ET SOCIALE

Les chiffres clés

86 % des sites sont occupés avec un patrimoine 
majoritairement à usage social (31 % des sites 
avec 41 % des m2 utiles).

57 M€ HT                                                      de travaux nécessaires pour la mise 
                                          à niveau technique des bâtiments 
départementaux, de leur mise en conformité et en accessibilité.

Élaborer un schéma directeur immobilier
Mettre en œuvre les engagements du plan bâtiments 2020-2025
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Traduire l’urgence climatique en actions concrètes

Contexte
Le décret du 23 juillet 2019 dit « décret tertiaire » impose des obligations 
de résultats aux propriétaires et occupants en terme de réduction 
des consommations énergétiques des bâtiments. Si les premiers 
résultats ne seront jugés qu’en 2030, les obligations de déclaration des 
consommations et des modalités de calcul des objectifs s’appliquent 
dès septembre 2022. À cela s’ajoute une veille sur la volatilité des prix 
de l’énergie. 

Perspectives 2023
• Définition de la stratégie 

d’actions pour atteindre les 
objectifs de réduction des 
consommations énergétiques 
à 2040.

• Déploiement d’un plan 
électromobilité.

• Audit de gisements 
photovoltaïques en application 
de la convention TE47 signée 
en 2022.

Principales actions
Sur 153 biens bâtis, propriétés du Département, 28 collèges et 22 immeubles 
départementaux administratifs sont concernés par le « décret tertiaire ». 
Plusieurs actions ont été réalisées en 2022 :

• Plan Collèges : démarrage de 5 opérations structurantes en phase 
travaux et 8 opérations en études préalables en 2022 pour respecter la 
programmation votée en 2019 (lire page 27) ; 

• Mise à jour de l’application de traitement des données des consommations 
électricité et gaz (depuis 2010 Advizeo) ; 

• Audits et déclaratifs Operat réalisés dans les délais réglementaires soit au 
30 septembre 2022 ; 

• Poursuite de la mise à niveau des installations de chauffage afin d’assurer 
une gestion performanielle de l’énergie dans un contexte de flambée des 
prix de l’énergie. Sur 30 sites, 17 sites ont vu leur consommation baisser, 
5 autres sites ont maintenu leur consommation permettant une économie 
par rapport à 2022 de 10,76% en MWh.

Accélérer la politique de rénovation thermique 
et d’économies d’énergie pour tous les 
bâtiments départementaux et les collèges

 ACTION 2022   RELEVER LE DÉFI DES GRANDES TRANSITIONS 
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F    CUS
Grâce à l’application Advizeo, 
le suivi des consommations 
s’affine sur les 129 
immeubles suivis en 2022. La 
consommation totale 2022 est 
de 17,28 GWh soit près de 10 % 
en moins sur l’année glissante 
recensée et ramenée à la 
rigueur climatique.
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Contexte
Le Département a choisi de participer aux fonds d’urgence à la 
suite des épisodes de gel de 2021 et 2022. Il s’est engagé par 
choix politique pour défendre l’agriculture et tous les agriculteurs 
lot-et-garonnais. Concomitamment, il s’est donné le but d’établir 
une feuille de route pour accompagner une indispensable 
transformation agroécologique.

F    CUS
Le Conservatoire 
végétal de 
Montesquieu 
n’ayant pu éviter la 
liquidation judiciaire, 
le Département a 
attribué pour sa 
reprise avec la Région 
Nouvelle-Aquitaine 
une aide globale de 
357 000 €.

Réinventer nos modes de productions  
et de consommation

Les chiffres clés

Accompagner la transition  
agro-environnementale

 ACTION 2022   RELEVER LE DÉFI DES GRANDES TRANSITIONS 
ÉCOLOGIQUE, ÉCONOMIQUE ET SOCIALE

500 000 €
82 dossiers d’aide à l’installation dont 20 en élevage et 

30 en Bio ou en apiculture pour 610 000 € de budget

à 100 exploitants 
frappés par le gel

Principales actions
Le Département poursuit l’accompagne-
ment aux structures œuvrant au 
développement de l’agriculture en Lot-
et-Garonne. Ce soutien doit permettre 
d’engager la transition agroécologique.

Il a aussi porté avec la Région Nouvelle-
Aquitaine le sauvetage de l’ex-
Conservatoire végétal de Montesquieu 
grâce à une nouvelle association le 
Domaine agroécologique de Barolle, en 
lien étroit avec les acteurs professionnels 
de l’arboriculture et le domaine de la 
recherche.

N’oubliant pas sa compétence sociale 
première, l’accompagnement se traduit 
également par des aides d’urgence dans le 
cadre d’épisodes climatiques ou sanitaires 
particulièrement éprouvant. C’est pourquoi 
le Département a abondé de 50 000 € 
le fonds social Apred (Association pour 
la prévention et le redressement des 
exploitations en difficultés) pour aider 
les éleveurs de volailles et de palmipèdes 
touchés par l’Influenza aviaire.

Il a réitéré son soutien financier aux 
sinistrés du gel.

Surfaces engagées en Bio (Ha) en Lot-et-Garonne
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Les chiffres clés

12% 2,2 M €
de dépenses en 
denrées alimentaires 
de qualité et durables

Près de 300 producteurs et éleveurs concernés 
en Lot-et-Garonne par le programme

Près de 80 % de produits frais, près 
de 93 % de produits locaux (ou ayant 
un impact sur l’économie locale)

18 % de produits issus de l’agriculture 
biologique servis dans les restaurants 
scolaires des collèges

de gaspillage alimentaire (jusqu’à 
35 % au début du programme),  
soit une économie de 500 000 €

Réinventer nos modes de productions  
et de consommation

Contexte
Depuis plusieurs années, le Département a 
engagé une démarche volontariste et ambitieuse 
afin de faire de nos collèges des lieux d’achat et 
de consommation alimentaire responsables et 
solidaires. Objectifs  : acheter le plus possible 
en circuits courts et lutter contre le gaspillage 
alimentaire. Il s’agit du dispositif « Du 47 dans 
nos assiettes  » qui s’étend progressivement aux 
Établissements d’hébergement des personnes 
âgées dépendantes (lire page 33). 

Perspectives 2023
Demande de labellisation établissement Bio engagé 
pour les collèges du territoire ayant atteint plus 
de 22 % de produits Bio. Objectif : 100 % des 
établissements labellisés sur 3 ans. 

Pour les Ehpad : poursuite des tests consommation 
dans 2 Ehpad (Verteuil et Sainte-Livrade) et 
réalisation d’une synthèse sur l’accompagnement 
réalisé au sein des 6 établissements pilotes.

Nouveaux modes de consommation 
dans la restauration collective

 ACTION 2022   RELEVER LE DÉFI DES GRANDES TRANSITIONS 
ÉCOLOGIQUE, ÉCONOMIQUE ET SOCIALE

F    CUS
Festival de la gastronomie en juillet 2022 à Agen : 
valorisation des chefs de cuisine des collèges qui 
œuvrent chaque jour à faire de ce programme 
une réussite avec mise en avant des légumineuses 
Bio : pois chiche, lentilles vertes, noires, corail, pois 
carrés, pois cassés... 100 % Lot-et-Garonne !

Principales actions
Réduction de l’emprunte carbone puisque la 
majorité des produits est issue de circuits courts et 
de l’approvisionnement de proximité.

Effet bénéfique sur l’alimentation des collégiens et 
des personnes en Ehpad du fait de la qualité des 
produits frais consommés et du suivi de l’équilibre 
alimentaire des menus (chaque collège dispose 
d’un plan alimentaire).

Pour les collèges : renouvellement des marchés 
relatifs aux yaourts Bio, crèmes dessert Bio, 
produits de la mer frais et surgelés, légumineuses 
Bio et produits d’épicerie (renforcement de la part 
bio en circuits courts). En 2022, le Département a 
poursuivi son accompagnement des collèges visant 
à diminuer les biodéchets et à trouver des solutions 
de traitement spécifique.

Pour les Ehpad : accompagnement du GCSMS 47 
dans la rédaction des marchés 
(renouvellement des 14 lots). 

Réalisation de tests au sein 
des Ehpad de Miramont-de-
Guyenne et Puymirol pour 
connaître les habitudes de 
consommation des convives 
et évaluer le gaspillage 
alimentaire. 
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Contribuer à l’émergence de nouveaux modèles 
économiques

Contexte
Le Département a voté sa feuille de route de l’ESS (Économie sociale et solidaire) en avril 2021 pour la période 
2021-2027, afin de stimuler son développement sous le prisme des activités entrepreneuriales.

Perspectives 2023
Mise en œuvre du dispositif Yuzu pour accompagner 
aux côtés des citoyens, les structures de l’ESS dans leurs 
projets d’investissement.

F    CUS
En 2022, le Département a élaboré le Vademecum 
de l’ESS, action inscrite dans sa feuille de route. Ce 
document a vocation à recenser les informations 
juridiques et techniques utiles aux personnes privées mais 
aussi publiques, en quête d’une information générales ou 
plus précises sur les fondements et acteurs de l’ESS.

Voté en mars 2022, le document est notamment 
consultable sur le site Internet du Département.

Principales actions
L’ensemble des acteurs impliqués dans le développement 
de l’ESS se retrouve tous les ans.

Ils peuvent cofinancer leurs projets grâce à un Appel à 
projet annuel (AAP) et aux 4 dispositifs financiers suivants : 
• Soutien à la création d’espaces d’intermédiation et 

d’innovation territoriale ;
• Accompagnement à l’émergence de nouvelles entreprises 

solidaires ;
• Soutien à la création de Scop (Société coopérative et 

participative) / SCIC (Société coopérative d’intérêt 
collectif) par l’emploi solidaire ;

• Développement du tourisme durable et social.
Pour l’AAP 2022 ciblé « agriculture de proximité », 
« développement numérique », « connexion entre structures 
ESS et hors ESS », 8 lauréats ont été retenus dans le cadre 
des Assises annuelles de l’ESS. 

Les chiffres clés

S’engager aux côtés des acteurs 
de l’économie sociale et solidaire

 ACTION 2022   RELEVER LE DÉFI DES GRANDES TRANSITIONS 
ÉCOLOGIQUE, ÉCONOMIQUE ET SOCIALE

29 porteurs de projets aidés depuis le lancement de l’appel 
à projet en 2020 pour un montant d’aide de 305 463 €.

200 000 € d’aides attribuées

Plus de
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